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SYNTHESE 

A l’issue du SDAN, le Pays de Redon-Bretagne Sud a souhaité arrêter une ambition forte en termes 
d’aménagement numérique.  

 

Le Pays de de Redon –Bretagne Sud a fait le constat que : 

- La desserte haut débit est d’ores et déjà insuffisante sur une partie significative du territoire. 
Le Pays est victime de la fracture numérique et d’une faible intensité concurrentielle en ce 
qui concerne les offres de service Haut Débit. 

- Les besoins des particuliers, des entreprises et des acteurs publics croissent de plus en plus 
rapidement alors que les technologies d’accès Internet disponible sur le réseau cuivre sont 
faiblement évolutives. 

- La desserte numérique du territoire est devenu un enjeu fort en terme de développement et 
d’attractivité du territoire, tant pour les particuliers que pour les professionnels. 

- La desserte Très Haut Débit intégrale du territoire, en fibre optique, sera à terme 
indispensable (l’enjeu est similaire à celui de l’électrification rurale ou au déploiement du 
réseau téléphonique ; l’Etat a fixé un objectif de couverture intégrale à l’horizon 2025). 

- Aucun projet de desserte fibre optique spontané n’a été référencé,  ni par les opérateurs 
privés, ni par une structure nationale comme cela a pu être le cas lors du déploiement du 
réseau téléphonique. Un risque de seconde fracture numérique, s’accumulant à la première, 
se présente avec la proximité des agglomérations voisines (Vannes, Rennes, Saint-Nazaire et 
Nantes) qui vont bénéficier de déploiement très haut débit directement par les opérateurs 
privés. 

- Aucun projet de modernisation du réseau cuivre de l’opérateur historique n’était prévu, celui-
ci n’ayant pas l’obligation d’apporter un service universel haut débit. 

 

En cohérence avec son SCOT, le Pays a arrêté ses ambitions : 

- L’arrivée du Très Haut Débit dans les zones d’activité supra-communautaires du Pays de 
Redon –Bretagne Sud (priorité numérique du SCOT) grâce à la mise en place d’un réseau de 
collecte structurant pour répondre aux urgences aujourd’hui recensées en termes de 
développement économique. Ce réseau de collecte structurant a vocation à s’étendre à 
court/moyen terme vers l’ensemble des communes du Pays. Il sera le support au 
développement des technologies de desserte numériques (haut débit et très haut débit fixe, 
réseaux mobiles 3G/4G …) et permettra d’adresser les communautés d’utilisateurs spécifiques 
tels que les sites publics communautaires pour les besoins des collectivités. 

- La desserte très haut débit en fibre optique jusqu’à l’abonné des centre-bourgs des « pôles-
relais » définis par le SCOT à horizon 5 ans avec une extension vers l’ensemble des bourgs à 
horizon 10 ans. L’objectif est ici de garantir le développement maîtrisé du Pays de Redon -
Bretagne Sud, son attractivité et de permettre un accès à la société de l’information au grand 
public dans des conditions équivalentes à celles rencontrées dans les principales métropoles.   

- La mise en place de solution de montée en débit par les technologies DSL (utilisant le réseau 
téléphonique historique en cuivre) de manière à atteindre un niveau de service performant 
(8Mbps) et plus équitable sur le territoire à horizon 5 ans. Ces solutions permettent de 
répondre de manière ambitieuse à la priorité numérique du SCOT de « lutte contre les zones 
blanches haut débit », en complément des actions des Conseil Généraux (réseau radio 
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« Wimax » en Ille-et-Vilaine, réseau haut débit modernisé « NRA-ZO » dans le Morbihan et 
desserte « satellite » dans la Loire-Atlantique).  

 Ces solutions permettent d’offrir des services aux foyers et entreprises qui ne seront pas 
concernés par les premiers déploiements très haut débit à court/moyen terme, bien que 
l’ambition de long terme vise la couverture intégrale du territoire en Très Haut Débit 

 

 

Synthèse des ambitions du Pays de Redon et Vilaine 

 

Pour mettre en œuvre ce projet de territoire numérique basé sur des ambitions partagées et  un 
principe de solidarité, le Pays de Redon souhaite :  

- S’inscrire en cohérence avec les démarches et partenaires locaux. Le projet est cohérent avec 
les grandes ambitions fixées par les Stratégies de Cohérence Régionales d’Aménagement 
Numérique (SCoRAN) de Bretagne et des Pays de la Loire. Il devra par ailleurs être intégré aux 
trois Schémas Directeurs Territoriaux d’Aménagement Numérique (SDTAN) en-cours de 
réalisation par les 3 Conseils Généraux car conditionnant l’éligibilité des projets des 
collectivités aux financements de l’Etat issus du Grand Emprunt et du Fonds d’Aménagement 
Numérique du Territoire (FANT). 

- S’appuyer sur l’échelon intercommunal. Les communautés de communes sont en effet 
légitimes à intervenir sur la problématique de l’aménagement numérique en cas de transfert 
de la compétence « communications électroniques » des communes (Art. L1425-1 du CGCT).  

- Mettre en place courant 2011 un groupement de commande permettant de commencer 
rapidement à déployer le réseau de collecte qui constituera la « colonne vertébrale 
numérique » du territoire et qui permettra le « désenclavement » d’un Pays situé à 
l’articulation de trois Départements et de deux Régions. 

- Instaurer une coordination forte des actions des EPCI pour les accompagner dans le 
déploiement des réseaux de desserte FTTH et « DSL amélioré » (marché de travaux). Lors de 
cette mise en œuvre du projet de territoire partagé, les communautés de communes pourront 
ajuster les déploiements à leurs priorités et contraintes propres. 
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- Mobiliser l’ensemble des infrastructures structurantes pour le déploiement des réseaux Très 
Haut débit ruraux pour rationaliser au maximum les déploiements. Des partenariats seront 
en particulier tissés avec les syndicats d’électrifications qui disposent d’une infrastructure 
essentielle : le réseau électrique basse et moyenne tension. 

- Créer une société publique locale pour l’exploitation et la commercialisation des 
infrastructures déployées et assurer la cohérence entre les communautés de communes du 
Pays de Redon-Bretagne Sud, dans le cas d’un scénario régional qui ne permettrait pas de 
mutualiser ces aspects. 
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1 Introduction 

 
 Objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 

Conscient des enjeux du haut et très haut débit et devant la progression des demandes 
d’augmentation de débit, le Pays de Redon - Bretagne Sud et les EPCI de ce territoire, fortement 
associées à la démarche, considèrent nécessaire une évolution technologique qui doit tendre vers le 
Très Haut Débit. 

Le Pays a souhaité qu’un schéma directeur de déploiement du Très Haut Débit à l’échelle de son 
territoire soit mené afin d’analyser les perspectives de desserte en Très Haut Débit et pour fixer les 
orientations d’actions publique envisageables.  

Les objectifs du schéma directeur doivent être fixés en réponse aux questions suivantes : 

Le SDAN: un document 
opérationnel de moyen/long terme

Décrit une situation à atteindre en 
matière de desserte numérique du 

territoire considéré

Analyse le chemin à parcourir pour y 
parvenir et les frontières 

d’intervention public/privé

Arrête les orientations sur les actions 
publiques à mettre en œuvre pour 
accélérer l’atteinte de ces objectifs

Des objectifs fixés en fonction des 
questions suivantes

Quel type de service pour quelle 
population ?

Sur quel type de territoire et à quel 
horizon ?

En fonction de quelles priorités et 
selon quelle planification ?

 

 
 Objet du document 

Le présent document constitue une synthèse du Schéma Directeur d’Aménagement Numérique du 
Pays de Redon et Vilaine. 

Ce rapport présente : 

- Le diagnostic numérique du territoire 

- Les ambitions retenues dans le cadre du schéma directeur d’aménagement numérique  

- Le périmètre technique du projet retenu 

- Une évaluation économique et financière du projet 

- La gouvernance et le montage juridique envisagé 

- L’articulation à envisager avec les autres réflexions stratégiques et projets  

- Un plan d’action court/moyen terme à mettre en œuvre dans la perspective du projet. 
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2 Diagnostic numérique du Pays de Redon et Vilaine 

 
 Infrastructures de télécommunications sur le territoire 

Trois niveaux sont distingués dans les réseaux télécoms :  

- Les réseaux de transport :  

Les réseaux de très grandes capacités 
sont gérés par les grands opérateurs, 
nationaux et internationaux. Ils 
structurent le territoire français en 
reliant les grandes agglomérations et 
maillent l’ensemble des continents.  

- Les réseaux de collecte :  

Ces réseaux s’interconnectent sur les 
réseaux de transport pour transporter 
le flux jusqu’au point de desserte 
(répartiteurs téléphoniques, points 
hauts de téléphonies mobile, antennes Wimax, ...).  

- Les réseaux de desserte : 

Les réseaux de desserte ou d’accès (boucles locales), assurent l’interconnexion entre le réseau de 
collecte et l’utilisateur final. La boucle locale est constituée de l’ensemble de liens cuivre (ou 
radioélectriques) permettant à un opérateur d’accéder directement à l’utilisateur. 

 

Sur le territoire du Pays de Redon les réseaux longue distance (réseaux de transport) de l’ensemble 
des opérateurs desservent Redon en transitant sur les infrastructures de transport remarquables : 
voies ferrées de RFF, réseau à électrique THT de RTE et voies rapides. 
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Le réseau de collecte le plus dense sur le territoire  est celui de France-Télécom. L’opérateur 
raccordait en effet environ s 17 Nœuds de Raccordement des Abonnés (NRA) du territoire, dont 40% 
qui disposent d’un raccordement effectif en fibre optique (74% des lignes).Il s’agit d’estimations 
datant de 2007. La cartographie ci-dessous montre l’état d’opticalisation partiellement mise à jour sur 
le territoire en date de septembre 2010. 

Les centraux téléphoniques résiduels sont collectés en cuivre, ce qui limite les services réellement 
disponibles sur le territoire (débits, TV…) et les perspectives de développement de la concurrence. La 
qualité du réseau de l’opérateur historique est nettement inférieure à la moyenne nationale (70% de 
taux d’opticalisation des centraux téléphoniques). 

Les opérateurs alternatifs n’ont déployé que partiellement leur propre réseaux de collecte pour 
raccorder les centraux téléphoniques ou leurs points hauts. Pour desservir les autres points d’émission 
hors Redon ils ont principalement recours à l’infrastructure cuivre et optique de France Télécom.  

 

Tous les répartiteurs sont équipés pour la technologie 
ADSL permettant de diffuser partiellement le Haut 
Débit sur le territoire. Toutefois tous ne sont pas 
équipés avec les équipements les plus performants 
(ADSL2+) ; en particulier en zones rurales. Seuls 70% 
des NRA sont équipés de ces équipements 
performants. 

 

Le réseau de desserte de France Télécom, la boucle locale cuivre, permet de connecter près de 42 000 
lignes (foyers, administrations et entreprises) sur le territoire en Haut Débit de manière plus ou moins 
égalitaire en fonction des caractéristiques techniques de la boucle locale cuivre (longueur de la 
desserte cuivre, calibre des paires de cuivre,…). Le Département d’Ille-et-Vilaine a par ailleurs déployé 

Nombre

NRA

Nombre 

Lignes

%

lignes

Total NRA 42         42 134    100%

NRA dégroupés 4            13 885    33%

NRA opticalisés 17         31 281    74%

NRA avec service TV 5            15 239    36%
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une solution de desserte Wimax, mais le réseau de desserte reste à 99% basé sur le cuivre de France 
Télécom, aucun réseau fibre ou câble n’étant actuellement déployé. A noter qu’une desserte satellite, 
bien que techniquement insatisfaisante, est possible pour les foyers restant durablement inéligibles 
aux autres technologies. 

 

 

Compte-tenu de la faible densité du territoire du Pays de Redon et Vilaine, les centraux téléphoniques 
sont d’une taille réduite (moins de 1000 lignes) malgré une longueur de ligne moyenne supérieure à 
celle constatée au niveau national. Les perspectives de développement du dégroupage sont donc très 
faibles. L’ARCEP considère un NRA dégroupable, c'est-à-dire pouvant susciter l’intérêt économique 
d’un opérateur alternatif pour le dégroupage à partir de 1 500 lignes les petits NRA présentant trop de 
coûts fixes pour les opérateurs au regard de leur faible part de marché en zone rurale. 

EPCI

Longueur 

moyenne de 

ligne (en m)

Nombre de NRA
Nombre de SR 

liés aux NRA

Densité de lignes 

par NRA
% NRA opticalisés %NRA dégroupés

CC du Canton de Pipriac 3 324                 5                         28                       1 117                 60% 0%

CC du Pays de la Gacilly 2 630                 6                         27                       767                    50% 0%

CC du Pays de Maure de Bretagne 2 510                 7                         15                       446                    29% 0%

CC du Pays de Redon 2 953                 22                      89                       1 031                 36% 18%

CC du Pays du Grand Fougeray 3 050                 2                         7                          952                    50% 0%

Pays de Redon 2 934 42 166 902 40% 10%

France 2 400 14 174 141 740 2 321 69% 30%  
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 Offre de service Haut Débit disponible sur le territoire 

S’agissant de la couverture par le réseau téléphonique, les résultats obtenus sont les suivants : 

 

Carte présentent l’éligibilité ADSL constatée sur le territoire en fonction des différents seuils de niveau de 
services : 512 kbps, 2 Mbps, 4 Mbps et 8 Mbps. réalisée avec l’hypothèse d’un équipement des répartiteurs par la 

technologie ADSL  

 

- 74,4% des lignes sont éligibles au haut débit à 2 Mbps par ADSL avant prise en compte des 

NRA-ZO de Saint-Perreux et de Saint-Jean La Poterie. A noter que les communes d’Ille-et-

Vilaine bénéficient d’une couverture 2 Mbps par technologie Wimax. La desserte est 

nettement moins bonne qu’à l’échelle nationale. 

- Seules 30% des lignes sont éligibles aux offres 8 Mbps par ADSL (compatibles avec la télévision 

HD), ce chiffre est toutefois comparable aux moyennes nationales. 

- 61% des lignes sont éligibles avec les offres 4 Mbps (seuil d’éligibilité aux offres triple-play, 

avec télévision) ou aux offres professionnelles symétriques (SDSL 2 Mbps) 

L’analyse d’éligibilité des lignes laisse apparaitre de fortes disparités entre les Communes et EPCI 
composant le territoire.  
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EPCI
% lignes 

multiplexées
% inéligibles

% 512 kbps à 2 

Mbps

% 2 Mbps à 4 

Mbps

% 4 Mbps à 8 

Mbps
% > 8 Mbps

CC du Canton de Pipriac 4,68% 8,66% 22,82% 13,91% 31,62% 22,98%

CC du Pays de la Gacilly 0,89% 1,08% 18,15% 13,90% 32,60% 34,27%

CC du Pays de Maure de Bretagne 1,52% 2,05% 17,68% 14,19% 29,89% 36,19%

CC du Pays de Redon 2,65% 4,16% 22,57% 13,35% 29,40% 30,52%

CC du Pays du Grand Fougeray 1,38% 3,21% 19,25% 11,07% 45,53% 20,94%

Pays de Redon 2,6% 4,2% 21,4% 13,5% 31,1% 29,8%

France 1,8% 14,9% 20,2% 35,1% 28,0%  

Il apparait que de nombreuses lignes restent inéligibles sur le territoire de Pipriac Communauté 
compte-tenu du phénomène de multiplexage. Ce phénomène concerne également la CC du Pays de 
Redon et plus marginalement les autres EPCI.  

Au final ce sont 4,2% des lignes qui sont inéligibles à Internet par ADSL dont 2,6% du fait du 
multiplexage. Ces taux sont particulièrement élevés. En France, l’inéligibilité ADSL reste en effet 
limitée à 1,2 % des lignes. 

 

 
 La problématique des multiplexeurs sur le territoire du Pays de Redon 

Les Multiplexeurs qui expliquent plus de la moitié des cas d’inéligibilité sur le territoire sont des 
équipements installés sur la Boucle Locale pour permettre d’offrir le service téléphonique traditionnel 
utilisant le RTC (Réseau Téléphonique Commuté) à un nombre de Clients supérieur au nombre de 
paires de cuivres (lignes) disponible dans une zone donnée. 

Ils ont contribué à offrir le service universel de téléphonie sur la totalité du territoire et représentent 
aujourd’hui 0,7% du parc de lignes principales au plan national (2,6% sur le Pays de Redon).  Leur 
inconvénient est de rendre la ligne du client inéligible à l’ADSL. 

Les principaux gros multiplexeurs sont tous situés sur le segment de transport de la boucle locale 
cuivre c’est-à-dire entre le central téléphonique et le Sous Répartiteur. Cela concerne près de 400 
lignes sur le territoire. 
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Aucun investissement significatif n’est prévu par France Télécom quant à l’amélioration de sa boucle 
locale cuivre à l’exception de la résorption de ces « gros mux ». Ils devraient être résorbés dans le 
cadre d’un plan national à conduire d’ici 2013. Ce plan représente à l’échelle nationale un 
investissement de 65 M€ pour 80 000 lignes téléphoniques environ. 

 

Les petits multiplexeurs situés en aval, sur le segment de distribution de la boucle locale cuivre, ne 
pourront être supprimés à court ou moyen terme laissant les lignes concernées durablement 
inéligibles à l’ADSL sur le territoire. Cela concerne près de 500 lignes sur le territoire. 

 

Au final, c’est près de la moitié des lignes inéligibles du fait du multiplexage qui seront supprimées à 
horizon 2013. 
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 Les initiatives publiques de lutte contre les zones blanches engagées par les 3 Départements 

Le Conseil Général d’Ille-et-Vilaine a lancé un marché de service Wimax en 2009 pour la couverture 
des zones blanches 2 Mbps. Le déploiement est terminé depuis le début 2011. Les habitants du Pays 
de Redon - Bretagne Sud peuvent y recourir en cas de besoins (inéligibilité ADSL à 2 Mbps).  

Le Conseil Général du Morbihan a dans le même temps déployé un réseau départemental visant à 
couvrir une partie des zones blanches ADSL grâce à la création de nouveaux centraux téléphoniques 
(« NRA-ZO ») dans le cadre d’un PPP avec France Télécom. Plusieurs d’entre eux ont été déployés sur 
le Pays, impactant Saint-Jean La Poterie, Saint Perreux, Cournon, Saint-Jacut-Les-Pins et Saint Vincent 
Sur Oust. Cette solution à l’avantage de permettre la modernisation de la boucle locale de manière 
pérenne dans les principales zones blanches. Cette action est complétée par le subventionnement de 
kits satellites. 

Le Conseil Général de Loire Atlantique subventionne 
quant à lui des kits satellitaires pour les foyers ne 
disposant pas d’accès haut-débit par DSL. Il a, à titre 
expérimental, déployé 4 NRA-ZO. 
 
Les solutions satellites offrent une solution 
alternative au DSL sur l’ensemble du territoire mais 
sont limitées en termes de débits et de capacité.  
A noter que 4 offres 2Mbps disponibles sur 
l’ensemble du territoire français ont été labellisées 
par le Gouvernement en septembre 2010, elles 
coûtent moins de 35€ / mois et les frais 
d’installation sont inférieurs à 100€.  

Les trois départements ont donc engagé des réflexions pour offrir des solutions ADSL 512 kbps voir 2 
Mbps sur le territoire, mais avec trois technologies différentes ; le Pays de Redon - Bretagne Sud se 
trouve impacté par ces différentes approches. A noter toutefois que les offres à 2 Mbps apparaissent 
de plus en plus insuffisantes pour répondre aux besoins croissants des débits des particuliers et des 
professionnels. 

Au-delà de leur action sur les urgences du territoire, les 3 départements sont en cours de rédaction de 
leurs schémas directeurs territoriaux d’aménagement numérique à l’échelle départementale pour 
réfléchir aux modalités de la transition vers le très haut débit à moyen/long terme. Ils devraient être 
arrêtés courant 2011. 

 
 Situation concurrentielle des offres de services sur le territoire 

La diffusion de la concurrence Haut Débit ADSL, a permis de rendre éligibles seulement 33% des lignes 
téléphoniques regroupées sur 4 NRA parmi les 42 que compte le Pays à une offre de dégroupage 
option 1.  

NRA dégroupés
Nombre 

lignes

Date de 

dégroupage
Free

Bouygues 

Telecom
SFR

BAINS SUR OUST              1 268   12-mai-10 juin-10 mai-10

REDON              9 108   лтπŀƻǶǘπлтoctobre-07 juillet-09 ŀƻǶǘπлт

GUEMENE PENFAO              2 027   13-juin-08 juin-08 ŘŞŎŜƳōǊŜπлфavril-09

PLESSE              2 028   12-juin-08 juin-08 ŘŞŎŜƳōǊŜπлфŦŞǾǊƛŜǊπлф 

En tout état de cause ces statistiques laissent apparaitre l’absence totale de dégroupage sur un grand 
nombre de communes. 
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La présence d’opérateurs alternatifs sur un central téléphonique permet d’apporter plus de services, 
en particulier les services de télévision par ADSL, pour un tarif souvent inférieur, auprès des 
particuliers. L’intensité concurrentielle joue donc un rôle très important concernant les offres à 
destination du grand public.  

 
 Le très haut débit n’est aujourd’hui pas déployé sur le territoire pour les particuliers 

Aucun réseau ou projet de déploiement d’infrastructures Très Haut Débit n’a été identifié sur le 
territoire, que cela soit des réseaux « tout optiques » (FTTH) ou des réseaux câblés modernisés 
(FTTLA). 

Les opérateurs ont annoncés dans le cadre de l’AMII du 31 janvier 2011 du Programme National Très 
Haut Débit vouloir concentrer leurs investissements dans les 5 prochaines années sur les 
agglomérations des préfectures départementales voir de quelques autres villes de taille moyenne 
dont Redon ne fait pas partie dans le cadre de cet appel à manifestation. 

 
 Services très haut débit à destination des professionnels 

Les services très haut débit proposés aux professionnels publics et privés sont principalement portés 
par l’infrastructure de France Télécom au travers de son offre de gros CE2O (Collecte Ethernet Optique 
Opérateur). A la marge, les opérateurs alternatifs comme SFR peuvent desservir des entreprises avec 
leur propre réseau, en particulier sur Redon. 

Le développement de la fibre optique à destination du tissu économique des territoires connaît trois 
freins essentiels : 

- La disponibilité géographique réduite de la fibre optique : à la différence de la boucle locale 
cuivre, la disponibilité géographique de la fibre optique reste une contrainte forte.  

- Les tarifs proposés dépendent très fortement de l’intensité concurrentielle sur les 
territoires. Celle dernière étant très faible sur le Pays de Redon et Vilaine. 

Cette notion d’économies sur les coûts des services télécoms apparaît comme un facteur clé 
de l’attractivité et du développement économique des territoires. 

- L’inadéquation des offres de services au vivier de PME des territoires, avec une offre 
n’intégrant que trop peu les spécificités de ce tissu d’acteurs économiques.  

Le développement d’une offre de services portée par des acteurs locaux de services TIC paraît 
nécessaire pour répondre aux attentes spécifiques de ces acteurs ainsi qu’à leurs besoins de 
proximité. 

Sur toute les communes du Pays, les services Très Haut Débit actuellement disponibles ne s’adressent 
qu’aux très grandes structures publiques et entreprises privés. 

L’analyse des services réellement disponibles montre que si l’offre THD de France Télécom est 
disponible en théorie pour toute entreprise ou site public du territoire, elle est proposée sur devis 
pour les établissements en dehors de la zone de tarification régulée comme le montre la carte ci-
dessous : 
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A noter que nombre de communes ne bénéficient même pas d’offre régulées à la différence de 
Rennes Métropole ou Nantes Métropole. Par ailleurs ces deux agglomérations proches ont déployé 
leur propre réseau d’initiative publique à destination des entreprises / sites publics, pour offrir une 
alternative au réseau de France Télécom et développer leur attractivité et leur développement 
économique. Les prix du THD professionnel y sont aujourd’hui près de 10 fois inférieurs à ceux 
constatés sur le Pays (<500 € / mois pour des offres 100 Mbps avec qualité de service professionnelle).  

 

Au final, sur le territoire : 

- La disponibilité du très haut débit professionnel est limitée 

- En l’absence de réseau d’initiative publique (RIP) et de concurrence, les tarifs 
pratiqués sont particulièrement élevés ; le THD est de facto réservé aux très grandes 
entreprises. 

- Les trois grandes agglomérations avoisinantes, Nantes et Rennes et Vannes, sont 
doublement attractives, car disposant d’un accès au THD très compétitif (prix et 
concurrence), en particulier du fait de leurs réseaux d’initiative publique orientés 
développement économique 

- Sur les 2 274 entreprises listées par la CCI et bien géolocalisées 43% sont éligibles aux 
offres THD « catalogue » de France Télécom et 25% au tarif le plus attractif (Redon). 

 
 Offres professionnelles haut débit à destination des professionnels 

Les TPE/PME ont généralement recours aux offres de services SDSL adaptées aux besoins des 
entreprises. Elles permettent notamment d’émettre des données aussi rapidement que les entreprises 
les reçoivent (symétrie) et de garantir les débits de l’usager final. La couverture de ces services est 
inégale et dépend de la même manière que l’ADSL de la qualité de la boucle locale en cuivre.  
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L’analyse du territoire montre que 20% des entreprises identifiées par la CCI restent inéligibles aux 
offres haut débit de base pour les professionnels, les offres symétriques 2 Mbps. Par ailleurs, seul 1% 
des entreprise est inéligible aux offres d’accès Internet (SDSL ou ADSL) ; ce taux est probablement plus 
élevé pour les exploitants agricoles. 

Inéligibles ADSL 512k a 2M ADSL 2M a 4M SDSL 2M SDSL 4M

16 193 237 796 1032

1% 8% 10% 35% 45%
Entreprises

 

A noter que la disponibilité des services SDSL concurrentiels est limitée, étant concentrée sur 5 
communes. L’impact de cette concurrence (dégroupage) est encore plus forte pour les entreprises que 
pour les particulier.  

 

A terme, la généralisation des services hébergés dans les réseaux pour les entreprises : logiciels (SaaS) 
ou matériels (IaaS) va rendre nécessaire l’accès au THD dans des conditions économiques plus 
favorables et sur un périmètre géographique le plus étendu possible. 

 

Accès pour un engagement 
de 2 ans 

Abonnement mensuel 
France Télécom hors 

zones dégroupées 

Abonnement mensuel 
opérateur alternatif 

Ecart 

2 Mbits asymétriques crête 186 € 135 € -30% 

2 Mbits symétriques garantis 
(95%) 

419 € 220 € -48% 

2 Mbits symétriques garantis 
(100%) 

817 € 360 € -56% 
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En conclusion, la desserte numérique des entreprises du territoire est nettement insuffisante au 
regard des ambitions d’attractivités du Pays. Cela est en particulier visible sur les zones d’activités 
supra-communautaires. 

ZA supra-communautaires
Eligibilité 

services DSL
Eligibilité CE20

Parc d’activités de Bellevue - 

Maure de Bretagne/ Mernel

Eligible SDSL 2 

Mbps

CE2O 8000€ à 

8500€

Parc d’activités de Courbouton - 

Guipry
ADSL 512k-2M

CE2O 8000€ à 

8500€

Parc d’activités des Quatre 

Routes - Grand Fougeray
ADSL 512k-2M sur devis

Parcs d’activités Redon Nord
Eligible SDSL 2 

Mbps

CE2O 1500€ à 

2000€

Parc d’activités des Bauches - 

Saint Nicolas Redon
ADSL 512k-2M sur devis

Parc d’activités Cap Ouest - 

Allaire
ADSL 2M-4M sur devis

Pôle d’affaires Gare de Redon ADSL 2M-4M
CE2O 1500€ à 

2000€

Zone de Fret Ferroviaire 

Beslé/Langon
ADSL 512k-2M sur devis

Zone de Fret Ferroviaire ZAE La 

Gare - Saint Jacut Les Pins

Eligible SDSL 2 

Mbps
sur devis

La Gacilly
Eligible SDSL 2 

Mbps
sur devis

 

 
 Offres de services mobiles haut débit 

A partir des données issues du rapport de l’ARCEP sur la couverture en services mobiles haut débit 
(rapport du 1er décembre 2009) nous obtenons la carte de couverture et d’intensité concurrentielle 
suivante : 

Tranche 
d’effectif 

Consentement à 
payer service de 

gros 

Offre accessible 
opérateur historique 

1 à 9 
salariés 

30 à 40 € Offre DSL grand public 
(non garanti) 

10 à 19 
salariés 

100 à 120 € Offre DSL grand public 
(non garanti) 

20 à 49 
salariés 

200 à 250 € Offre DSL Entreprise 1 
Mbps sym garantis 

50 à 199 
salariés 

700 à 900 € Offre DSL Entreprise 2 
Mbps sym garantis 

200 salariés 
et plus 

1 800 à 2 000 € Offre THD CE2O 10 
Mbps sym garantis 
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A l’échelle du Pays, la couverture des opérateurs est très inégale bien que la plus part des zones soient 
a minima couvertes par 1 opérateur. 

A noter que ces technologies 3G sont aujourd’hui quasi-exclusivement dédiées aux accès mobiles 
(Smartphones et clefs 3G pour les nomades). Les réseaux ne sont pas dimensionnés pour assurer la 
couverture résidentielle ou professionnelle. 

 

Perspectives : Les opérateurs indiquent poursuivre leur plan de couverture en services 3G. Cela 
pourrait représenter plusieurs  nouveaux sites déployés par les 3 opérateurs actuellement en place. 
On pourrait ainsi atteindre une couverture proche de celle des services mobiles de 2ème génération. 

Concernant les réseaux de desserte radio, il convient de noter que la libéralisation des fréquences 
actuellement utilisées par l’audiovisuel analogique (800 MHz) donnera au printemps 2011 au 
lancement de la procédure et à l’attribution de plusieurs licences nationales (jusqu’à 4 pour des 
canaux compris entre 5 et 15 MHz) au deuxième semestre 2011. Ces licences pourraient se voir 
assorties d’obligation de couverture de zones dites prioritaires, à savoir de zones très peu denses avec 
des planning de couverture de 4 à 8 ans sur ces zones. Par ailleurs, des obligations de mutualisation 
pouvant aller jusqu’à l’itinérance pourraient être envisagées dans le cadre de ces licences. D’autre 
part, d’autres fréquences plus hautes (bande 2,6 GHz) seront libérées et pourront permettre de faire 
évoluer les réseaux utilisant des bandes de fréquences proches telles que le WIFI ou le WIMAX. Ces 
modalités d’attribution pourraient être plus ouvertes du fait notamment d’une largeur disponible 
significative (70 MHz).  

La carte ci-dessous présente le contour de la zone de déploiement prioritaire sur la Bretagne et le Pays 
de Redon - Bretagne Sud soumise à consultation publique par l’ARCEP auprès des opérateurs. Cette 
zone est définie par l’ARCEP sur la base des territoires difficiles à déployer par les réseaux mobiles 
établis en bande haute (au-delà de 1 GHz).  

 L’ensemble du Pays serait concerné. 
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Les collectivités ne maitriseront pas ces fréquences ; il leur sera complexe d’y recourir pour procéder à 
l’aménagement numérique de leur territoire. Ces technologies permettront toutefois de dynamiser les 
usages mobiles. 

 
 Analyse des besoins télécoms sur le territoire du Pays de Redon-Bretagne Sud 

Les services numériques sont actuellement principalement proposés sur la base des paires de cuivre 
du réseau téléphonique établi dans les années 70, les opérateurs proposent depuis le début des 
années 2000 des services internet dits à 
haut débit (ADSL).  

L’analyse de la disponibilité des services 
sur le territoire a permis d’illustrer que la 
qualité de ces réseaux dépend très 
largement de la longueur des lignes 
téléphoniques concernées et ne réponds 
d’ores et déjà plus aux besoins actuels. En 
effet, une récente enquête de l’ARCEP1 
montrait qu’en 2010 les réseaux haut 
débit actuels ne répondaient d’ores et 
déjà plus aux besoins. 44% des français interrogés estiment les débits disponibles insuffisants pour 
leurs besoins. Cette proportion est en forte augmentation (+8 points en 2 ans). Par exemple, sur le 
Pays de Redon – Bretagne Sud l’analyse des services DSL disponibles, montre que seules 30% des 
lignes disposent de débits compatibles avec les services de TV haute définition (8 Mbps), il en va de 
même pour les  services de télésurveillance des équipements agricoles et les solutions de télétravail 
qui elles nécessitent de plus en plus des débits remontant importants qui ne peuvent pas être 
apportés par l’ADSL. 

                                                           
1
 « La diffusion des technologies de l’information et de la communication dans la société française », Étude 

réalisée par le CREDOC pour le Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies (CGIET) et 
l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP), Décembre 2010. 
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Les Conseils Généraux se sont assuré de répondre à l’urgence en offrant un service Internet de base 
aux habitants du territoire, mais le besoin sera fort à moyen terme pour accélérer la transition vers le 
très haut débit, le cas échéant grâce à une solution intermédiaire de montée en débits. 

 

Exemples d’enjeux du Très Haut Débit pour le territoire 

Le développement du 
télétravail 

 

¶ L’accès aux solutions de télétravail nécessite des débits symétriques de l’ordre 
de 10 Mbps (visioconférence, téléphonie, accès aux applicatifs/serveurs de 
l’entreprise). 

¶ Le télétravail est en forte croissance. En France il concerne actuellement 7%-
8% des actifs mais devrait atteindre 15% à moyen terme. L’équipement THD 
du territoire est un facteur d’attractivité pour les employés et certaines 
entreprises tertiaires et une solution pour les employés travaillant dans des 
bassins d’emplois éloignés de leur habitation.  

¶ Un récent sondage, de Janvier 2011, 
montre que 72% des salariés interrogés 
sont intéressés par le télétravail 
occasionnel.  

¶ Sur le Pays de Redon-Bretagne Sud, 8000 
habitants vont quotidiennement travailler 
en dehors du Pays. Un enjeu fort existe en 
terme de travail à domicile et 
d’implantation de télécentres ruraux. 

L’accès aux services 
numériques dédiés aux 
agriculteurs 

 

(Ex : solution de SIG en ligne 
Mes P@rcelles) 

Les besoins numériques sont importants bien que l’habitat rural soit mal desservi 
par l’ADSL : 

¶ Solutions de SIG en ligne de type MesP@rcelles,  

¶ Vidéosurveillance des équipements distants : alertes vêlages, caméra pilotées 
à distances (nécessitent 10 Mbps symétriques sur les différents sites) 

¶ Applicatifs et services hébergés dans le réseau (déclaration téléPAC, 
dématérialisation des échanges comptables, accès aux documents partagés au 
sein des GAEC …) 

¶ La synergie entre réseau d’accès fixes et mobiles est par ailleurs importante 
pour cette filière. 

Les outils numériques au 
service de l’éducation 

 

¶ La généralisation des ENT (Lycées, Universités, Collèges) crée des besoins en 
termes de connectivité, en particulier au domicile des élèves/étudiants.  

¶ L’enseignement à distance dans les 
établissements (projet de l’UEB, langues rares 
au collège/lycée…) et chez les particuliers 
(soutien scolaire) nécessite des débits 
croissants.  
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L’e-santé est en cours de 
démocratisation 

 

¶ Les services numériques permettront de généraliser le maintien à domicile et 
l’hospitalisation à domicile (HAD). Les décrets relatifs à la télésanté (applicable 
en janvier 2011) permettent de développer les consultations à distance 
(webcam) et l’échange entre médecins « seconde opinion ». 

¶ L’accès à l’imagerie médicale numérisé et au Dossier Médical Personnalisé 
(DMP, piloté par l’ASIP Santé) en réseau  est un défi pour les médecins (ville, 
campagne, à domicile…). 

La diffusion croissante des 
flux audiovisuels (haute-
définition, 3D…) laisse 
apparaître les limites de 
l’infrastructure 
téléphonique en cuivre    

De plus en plus de foyers accèdent aux contenus 
audiovisuels par l’intermédiaire de leur connexion 
Internet. Ceux-ci ont fortement évolués : TV HD,  TV 
3D, TV connectées, TV à la demande (M6Replay, 
Pluzz…) et nécessitent des débits importants de l’ordre 
de 8-10 Mbps voir 20 Mbps (multi-TV, TV 3D HD…) 
alors qu’à peine 30% des lignes téléphoniques du 
territoire permettraient d’acheminer du 8 Mbps.  

Pour les particuliers et les 
entreprise les usages 
nécessitant l’émission de 
données se multiplient ; 
la technologie ADSL n’est 
pas adapté à ces usage 
(technologie asymétrique)   

¶ La capacité à envoyer autant de données qu’elles peuvent en recevoir est 
importante pour de nombreuses PME, rendant nécessaire des connexions 
symétriques : sauvegardes distantes, logiciels en ligne (cloud computing), 
maintenance informatique, visioconférence…).  

¶ Le travail en réseau des entreprises s’est fortement développé ces dernières 
années au sein des groupes mais également entre les PME et leurs 
fournisseurs/clients. 

¶ De même les particuliers souhaitent 
de plus en plus partager photos 
numériques et vidéo à travers 
Internet, alors que la technologie ADSL 
est limitée à 1 Mbps en émission.  

 

Le développement des usages très haut débit n’est pas concentré uniquement sur les zones urbaines 
et les centres villes tels que Rennes, Vannes, Saint-Nazaire et Nantes. En effet, les populations rurales 
expriment des besoins importants. Là où 44% des Français en moyenne expriment l’insuffisance des 
débits disponibles (cf. ci-dessus), la proportion d’élève à  52% lorsque l’on s’intéresse spécifiquement 
aux zones rurales (+ 13 points en deux ans). 

Plus spécifiquement, la filière agricole doit d’ores et déjà faire face à l’explosion de ses besoins et aux 
limites de l’infrastructure cuivre pour l’utilisation des services de télésurveillance des équipements 
mais également pour accéder aux services dans le réseau en pleine généralisation. De même le 
numérique constitue un enjeu pour les populations rurales afin de disposer d’un accès équitable aux 
services publics, que cela concerne les personnes en recherche d’emploi, les élèves souhaitant accéder 
à leurs ENT ou le domaine de la santé pour les téléconsultations, l’hospitalisation à domicile ou l’accès 
au dossier médical personnalisé.  

Les usages numériques du THD ne se concentreront donc pas sur les seules communes attractives 
pour l’investissement privé. 

Historiquement l’expérience des technologies de communications (télégraphe, téléphone, Minitel…) a 
démontré que les besoins concernait l’ensemble de la population ; et tout particulièrement les 
territoires ruraux. Cela est particulièrement vrai pour les EPCI dont la position est excentrée et 
éloignée des principaux pôles de décision.   
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De tels constats ont également pu être mesurés en termes de consommation électrique… (Source ARCEP) 

 
 Synthèse du diagnostic numérique 

La situation numérique du Pays de Redon et Vilaine est particulièrement dégradée en comparaison 
aux moyennes nationales et à la situation des territoires proches.  

Le territoire est caractérisé par des services haut débit et très haut débit insatisfaisants (nombre de 
lignes inéligibles, disponibilité réduite du THD pour les entreprises, situation concurrentielle dégradée, 
degré d’opticalisation des centraux téléphonique très faible…). Les zones rurales, importantes pour le 
territoire sont les moins bien desservies et les réseaux de transports des opérateurs traversent le 
territoire sans s’y arrêter spécifiquement. 

Plus de 25% des Foyers ont un accès très dégradé (<2Mbit/s), contre 15% au niveau national. Les 
initiatives départementales affectent de manière inégale le Pays et ses EPCI et se concentrent sur la 
problématique de l’accessibilité aux services Internet de base.  

Aucune perspective de développement du Très Haut Débit n’est à signaler alors que le DSL ne 
satisfera pas durablement les besoins. Le territoire ne sera pas desservi par le très haut débit sans 
intervention des collectivités. 
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3 Les ambitions retenues dans le cadre du schéma directeur 
d’aménagement numérique  

Le Pays de Redon a arrêté ses ambitions au cours de la réalisation de son SDAN :  

 
 AMBITION 1 : Développer le très haut débit pour les professionnels en mettant en place un 

réseau de collecte public 

L’arrivée du Très Haut Débit dans les zones d’activité 
supra-communautaires du Pays de Redon et Vilaine est 
une des deux priorités numériques du SCOT. La 
réalisation de cette ambition nécessite la mise en place 
d’un réseau de collecte structurant pour répondre aux 
urgences d’ores et déjà rencontrées en termes de 
développement économique.  

Ce réseau de collecte structurant a vocation à s’étendre à court/moyen terme vers l’ensemble des 
communes du Pays. Il sera le support au développement des technologies de desserte numériques 
(haut débit et très haut débit fixe, réseaux mobiles 3G/4G …) et permettra d’adresser les 
communautés d’utilisateurs spécifiques tels que les sites publics communautaires pour les besoins des 
collectivités. 
 

 AMBITION 2 : Desservir progressivement le territoire en Très Haut Débit par fibre optique 

(FTTH) 

Il s’agit dans un premier temps de desservir en fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH) la centralité de 
territoire (Redon + bourg de St-Nicolas de Redon), les centre-bourgs des « pôles-relais » définis par 
le SCOT à horizon 5 ans avec une extension vers l’ensemble des bourgs à horizon 10 ans. L’objectif est 
ici de garantir le développement maîtrisé du Pays de Redon - Bretagne Sud (en cohérence avec les 
priorités d’urbanisme), son attractivité et de permettre un accès à la société de l’information au grand 
public dans des conditions équivalentes à celles rencontrées dans les principales métropoles.   

L’objectif cible reste la desserte intégrale du territoire conformément au programme national très 
haut débit. 

 
 AMBITION 3 : Apporter une montée en débits « équitable » à l’ensemble de foyers  

Le Pays de Redon souhaite mettre en place des solutions de montée en débits par les technologies 
DSL (utilisant le réseau téléphonique historique en cuivre) afin d’atteindre un niveau de service 
performant (8Mbps) de manière équitable sur le territoire à horizon 5 ans. Ces solutions permettent 
de répondre de manière ambitieuse à la priorité numérique du SCOT de « lutte contre les zones 
blanches haut débit », en complément des actions des Conseil Généraux (réseau radio « Wimax » en 
Ille-et-Vilaine, réseau haut débit modernisé « NRA-ZO » dans le Morbihan et desserte « satellite » dans 
la Loire-Atlantique). Il s’agit ici d’avoir une définition ambitieuse et évolutive de la notion de « haut 
débit » dans une perspective moyen/long terme. 

 

 

 

 

Dans le cadre du SDAN, un audit terrain des 

zones d’activités supra-communautaires a été 

réalisé dans 13 ZAE, permettant d’identifier les 

infrastructures susceptibles d’accueillir les 

réseaux Très Haut Débit et les modalités de 

déploiements. 
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La mise en œuvre de ces ambitions opérationnelle permettra : 

1) D’assurer le développement économique du Pays, au centre du triangle métropolitain 

2) De moderniser les services publics  

3) De garantir une montée en débits équilibrée et pérenne pour les  particuliers 
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4 Le périmètre technique du projet retenu 

Le projet cible tel qu’il a été arrêté par le Pays de Redon - Bretagne Sud s’articule autour de 3 volets 
techniques principaux : 

1) Le déploiement progressif d’un réseau de collecte communale autour d’une boucle reliant les 
5 communautés de communes. 

2) La desserte FTTH progressive du territoire en ciblant prioritairement les centres-bourgs des 
pôles-relais puis l’ensemble des bourgs du Pays. 

3) La modernisation du réseau haut débit traditionnel (basé sur le réseau cuivre de France 
Télécom) pour répondre de manière équitable aux besoins sur le territoire. 

 
 

 VOLET 1 : Réseau de collecte 

Il s’agit d’établir un réseau de collecte à l’échelle du Pays de Redon et Vilaine  dimensionné pour 
apporter à terme un point optique par commune. Ce réseau de collecte raccorde progressivement :  

- Les zones d’activités supra-communautaires 

- Les principaux sites publics et les principales 
entreprises 

- Les mairies 

- Les points de concentration de trafic des 
réseaux  de desserte présents et à venir 
(Nœuds de Raccordement Optiques, NRA/SR, 
Points Hauts mobiles).  

Ce réseau est un socle commun au projet de territoire 
unissant les EPCI du Pays de Redon - Bretagne Sud. Sa 
réalisation doit en effet être effectuée de manière 
coordonnée dans une démarche unifiée. 
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Dans une logique de rationalité économique, il est préconisé de réutiliser les grandes domanialités 
mobilisables (RTE, RFF,…) puis de construire des extensions à partir  de celui-ci pour mettre en œuvre 
le linéaire de collecte utile à l’équipement numérique du Pays. 

 

La cartographie ci-après est une hypothèse de projection d’un réseau de collecte répondant aux 
grands principes arrêtés.  

Il est à préciser que le présent schéma directeur n’a pas valeur de schéma d’ingénierie. Aussi la 
projection proposée n’a pas vocation à déterminer précisément le tracé exact de cette armature de 
collecte optique mais doit permettre d’identifier les montants d’investissement à mobiliser pour la 
mise en place d’une telle infrastructure. 
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Le réseau de collecte primaire représente un linéaire de 139 km pour un environnement estimatif de 
8,6 M€. 

Ce réseau de collecte sera ensuite élargi vers l’ensemble des communes du Pays de Redon pour 
desservir les points techniques de réseau et les sites publics. 
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Le réseau de collecte étendu  représente un linéaire complémentaire de 250 km pour un 
environnement estimatif de 18,8 M€. 

 
 VOLET 2 : Desserte Très Haut Débit 

Le réseau FTTH simulé dans la cadre de l’étude a été tracé finement à partir d’une base de bâti 
retraitée à partir d’information statistique issues de bases INSEE et de la boucle locale téléphonique 
de manière à qualifier les cibles du réseau.  

Le territoire a été découpé conformément au cadre réglementaire défini par l’ARCEP pour les 
territoires « hors zones très denses ». Ces plaques FTTH sont accessibles pour les opérateurs au niveau 
de points de mutualisations. Ces derniers peuvent également être accessibles au niveau de nœuds de 
raccordement optique (NRO) localisés à proximité des centraux téléphoniques existants, pour 
optimiser la réutilisation des infrastructures de France Télécom et pour attirer un maximum 
d’opérateurs de détail.  

Cette méthode permet d’affiner au mieux les coûts d’investissement et le tracé du réseau. 
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Le coût d’investissement global sur le Pays de Redon pour déployer un réseau de fibre optique 
jusqu’à l’abonné (hors raccordement terminaux et réseau de collecte)  est de 117 M€.  Ce réseau 
représente un linéaire de réseau de plus de 4 560 km.  

 

 

Compte-tenu des coûts en jeu et de la difficulté à apporter la fibre sur l’ensemble du territoire à court 
terme, une approche naturelle pour optimiser les déploiements FTTH sur le Pays de Redon - Bretagne 
Sud consiste à desservir dans un premier temps les centres bourgs. Cette logique est convergente avec 
les priorités d’aménagement arrêtées par le SCOT.  
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Cette première étape du déploiement FTTH implique un investissement prévisionnel de 6,7 M€ pour 
couvrir environ 9 200 prises soit environ 20% des prises du Pays. Le linéaire de réseau à construire 
s’élève à 231 km soit 25 ml/prise. Le coût moyen de la prise FTTH est estimé à environ 725 €. 
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L’extension de la couverture FTTH à l’ensemble des bourgs des communes  implique un 
investissement complémentaire prévisionnel de 20,2 M€ pour couvrir environ au total 21 800 prises 
soit environ 47% des prises du Pays.  

 

L’ambition de long terme consiste à apporter la fibre dans l’ensemble des hameaux et dans l’habitat 
isolé. Pour ces hameaux et habitats isolés non traités à moyen terme, il conviendra de mettre en place 
une solution d’attente afin d’atténuer le handicap de la fracture numérique créée par l’initiative 
publique sur les centres bourgs. 

 
 VOLET 3 : Montée en débit 

Pour des secteurs mal desservis en ADSL et souhaitant disposer d’une solution filaire d’attente 
préalablement à la mise en œuvre d’une desserte Très Haut Débit de son territoire, il peut être 
envisagé de recourir à une solution dite de « Montée en Débit ».  

Dans ce cadre, l’action consiste à établir une collecte fibre optique entre le NRA et un sous-répartiteur 
et à implanter à proximité de ce sous-répartiteur un local technique (armoire de rue, shelter) 
permettant l’hébergement des équipements actifs des opérateurs. Le sous-répartiteur est alors 
transformé en répartiteur téléphonique à part entière. 

L’hypothèse d’un équipement généralisé des 166 sous-répartiteurs permettrait de toucher 73% des 
lignes du Pays de Redon – Bretagne Sud. 

La réglementation tend à exclure la mise en œuvre de telles solutions sur les communes qui seront 
déployées en FTTH à court/moyen terme. Les financements publics de la modernisation du réseau 
téléphonique devraient donc se concentrer sur les zones pour lesquelles le déploiement d’un réseau 
optique n’est pas envisagé à moyen terme.  
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Ainsi les sous-répartiteurs desservant principalement les bourgs ciblés dans le volet FTTH du projet 
seront plus difficiles à équiper. 

A noter que le nombre maximum de sous-répartiteurs par an qui pourront être concernés n’est pas 
connu à ce jour ; France Télécom devant encore préciser le caractère « raisonnable » des demandes.  

Aussi les sous-répartiteurs seront triés par ordre d’efficacité sur la montée en débit de manière à ne 
sélectionner que les secteurs prioritaires devant faire l’objet d’un équipement pour la montée en 
débit sur le territoire. 

 

Définition du contour pertinent d’une action d’équipement de la sous boucle 

Les sous-répartitions considérées comme pertinentes pour un équipement DSL à la sous-boucle sont 
déterminées selon 3 critères : 

1. Le nombre de ligne impactées par l’équipement d’un SR doit être important -> Plus de 20 

lignes doivent être impactées par l’équipement d’un SR 

2. L’impact doit être important sur la montée en débits (distance NRA-SR significative). -> 

L’affaiblissement  de la liaison NRA-SR supérieur à 20 dB (le projet de recommandation de 

l’ARCEP fait mention d’un affaiblissement minimum de 30dB soit un nombre de SR éligibles 

beaucoup plus restreint) 

3. La zone SR doit avoir un caractère rural (plus de 20% des lignes hors centres-bourgs) pour 

éviter de dupliquer les investissements sur le FTTH et la montée en débit. 

A titre d’exemple, en appliquant ces trois critères sur le périmètre de l’Ille-et-Vilaine du Pays de Redon 
– Bretagne Sud 65% des SR sont jugés pertinents. 

 

Les cartographies ci-dessous représentent l’impact de l’équipement des SR sélectionnés suivant ces 
critères sur la couverture d’offre 8Mbit/s. Cette solution permet d’atteindre une couverture 8 Mbps 
relativement homogène dans les zones rurales pour un coût de 18,6 M€. 

La représentation cartographique n’est réalisée que sur le territoire de l’Ille-et-Vilaine (absence de 
données SIG de France Télécom sur les deux autres départements) mais elles peuvent être 
extrapolées. Ainsi, les modélisations économiques tiennent compte d’un équipement des sous-
répartiteurs « efficaces »  également sur les communes du Morbihan et de Loire-Atlantique.  
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Au final, les solutions de desserte FTTH des bourgs et d’équipement de certains sous-répartiteurs 
permettent de monter significativement les débits disponibles sur le Pays de Redon - Bretagne Sud : 

- THD supérieur à 100 Mbps dans les bourgs 

- Couverture 8 Mbps élargie sur les zones rurales 
 
Ponctuellement, les technologies radio THD et de satellite THD permettront de compléter le mix 
technologique. 
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5 Une évaluation économique et financière du projet 

 
 Estimation du coût public du projet 

Le coût global du projet en terme d’investissement est évalué à 73 M€ une fois pris en compte les 3 
volets techniques du projet de territoire. 

 

 

Compléments d’investissement :  

Au-delà des seuls investissements liés aux déploiements de la fibre optique à proximité immédiate du 
logement (paliers pour les logements collectifs et chambre télécom la plus proche pour les logements 
individuels) le raccordement terminal jusqu’à l’intérieur des foyers / locaux professionnels est 
nécessaire. Ce coût global est estimé à  6 M€ sur le Pays de Redon - Bretagne Sud mais les 
investissements ne sont réalisés qu’au moment de la demande d’un opérateur pour le compte d’un 
usager final ; ces coûts sont donc étalés dans le temps. L’investissement global du projet est au final 
de l’ordre de 79 M€ HT. 

Recettes et charges d’exploitation :  

Les réseaux de desserte FTTH, à l’inverse du réseau de collecte et des solutions de montée en débit, 
sont générateurs de recettes. Le modèle économique tel qu’il est envisagé en dehors des zones très 
denses est basé sur une commercialisation de droits d’usages long termes (logique de co-
investissement) aux principaux opérateurs nationaux et de location de lignes aux petits opérateurs 
locaux (par exemple un prestataire informatique visant un marché local de TPE/PME). Des recettes 
d’investissement au moment de la construction du réseau sont ainsi captées ainsi que certaines 
recettes d’exploitation récurrentes. 

De la même manière les opérateurs participent financièrement aux coûts de raccordement terminaux 
des usagers lors de la souscription aux offres THD. Cette contribution permet de couvrir le 
raccordement des appartements mais pas l’intégralité des frais de raccordement des pavillons. Des 
recettes récurrentes sont également être simulées pour la maintenance du réseau par les utilisateurs.  

L’exploitation d’un tel réseau est génératrice de frais de gestion, de coût de maintenance et de 
location d’infrastructures existantes. Les recettes d’exploitation sont censées compenser ces charges 
d’exploitation 

La marge brute actualisée cumulée sur une durée de 20 ans est ainsi estimée à 9 M€. 

Le coût public global d’un tel réseau à l’échelle du Pays de Redon et Vilaine peut donc être estimé à 
70 M€, soit 795 € par habitant. 

A noter que la desserte des hameaux et bâtis résiduels en FTTH devra être programmée dans une 
seconde phase du projet, les EPCI du Pays de Redon - Bretagne Sud ayant pour ambition d’apporter le 
très haut débit pour tous. 
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 Les cofinancements publics à mobiliser 

Premièrement, il convient de noter que les différents volets du projet ne sont pas éligibles de manière 
identique aux cofinancements publics.  
 
En effet la mise en place d’un réseau de collecte ouvre le droit à des financements qui sont d’ores et 
déjà bien identifiés, ce type de réseau correspondants à ceux régulièrement déployés par les 
collectivités depuis plusieurs années. Ce volet peut donc être lancé rapidement en ciblant : 

- L’enveloppe numérique du contrat de Pays avec la Région Bretagne 
- Le programme FEDER 2007-2013 dont les enveloppes restent disponibles  
- Les CPER Régionaux en ce qui concerne les Régions et l’Etat 
- Les Conseils Généraux en fonction de leur politique de soutien aux initiatives locales 

A noter que tout ou partie du réseau de collecte pourrait également être éligibles aux financements 
dédiés au FTTH, car permettant de collecter les points techniques FTTH pour faciliter l’accès des 
opérateurs aux usagers finaux. Ce principe est reconnu par l’Etat et l’Union Européenne. 
 
Concernant les déploiements FTTH, les ambitions fortes de l’Etat et de l’Union Européenne devraient 
permettre de dégager d’importants moyens pour soutenir les collectivités dans leurs investissements, 
toutefois les modalités doivent encore être précisées. Ces fonds compléteront les fonds cités pour les 
réseaux de collecte qui permettront également de financer le FTTH. 

 

 

Pour la première fois, l’Etat prévoit de s’engager financièrement au côté des collectivités pour 

l’aménagement numérique : 

Fortement impliquées sur les problématiques d’aménagement numérique depuis 2004 (générant plus de 3 

milliards d’euros d’investissement dont la moitié de coût public net), les collectivités locales ont 

historiquement bénéficié de cofinancement des autres échelons de collectivités et de l’Union Européenne. 

L’Etat qui ne s’était jusqu’aujourd’hui jamais impliqué dans le financement des réseaux d’initiative publique 

souhaite se positionner fortement dans le cadre des déploiements des réseaux très haut débit en fibre 

optique à la manière des stratégies engagées lors de l’électrification rurale et du déploiement des réseaux 

téléphoniques.   

Pour atteindre son objectif de couverture Très Haut Débit du territoire en 2025, l’Etat a adopté une stratégie 

basée sur l’articulation des investissements privés en zones rentables et des collectivités au-delà ; aussi bien 

dans le cadre du programme national très haut débit (Investissements d’avenir) que lors de la rédaction de la 

loi relative à la lutte contre la fracture numérique (loi dite « Pintat »). Cette stratégie se fait au détriment 

d’une péréquation nationale sur le coût d’investissement. 

Cette stratégie de cofinancement des projets des collectivités nécessite que des dynamiques locales soient 

mises en œuvre dans le cadre de schémas directeur se concrétisant par le lancement de projet de desserte 

très haut débit. Les cofinancements de l’Etat sont conditionnés au lancement de projets de territoires.  

Dans le cadre du programme national très haut débit, 2 milliards d’euros ont été balisés sur les infrastructures 

THD, dont 750 M€ de subventions pour les projets des collectivités. Par ailleurs, le fonds numérique 

d’aménagement des territoires (FANT) crée par la loi relative à la lutte contre la fracture numérique permettra 

de pérenniser ces financement. Le sénateur Maurey a à ce titre proposé de le doter annuellement de 660 M€, 

bien que les ressources financière susceptibles de l’abonder n’aient pas encore été affectées. Les premiers 

guichets de l’Etat seront ouverts courant 2011. 
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L’Europe qui ciblait jusqu’à aujourd’hui son action sur les réseaux haut débit souhaite définir un cadre 

ambitieux d’intervention sur le THD à horizon 2014 : 

L’Europe devrait baliser une part significative de ses fonds sur le THD pour atteindre un objectif de 

développement du THD pour 50% de sa population à horizon 2020. En effet l’UE souhaite financer le très haut 

débit par ses instruments (FEDER, ERDP, FEADER, RTE, PCI…) d'ici à 2014. 

Cet engagement politique devrait se concrétiser dans le cadre des discussions en cours sur la redéfinition des 

affectations des fonds structurels.  

Pour accompagner la transition vers le très haut débit, la commission européenne a d’ores et déjà réaffecté 

une part des fonds structurels non distribué des programmes 2007-2013 à la problématique du THD.  

 

Concernant les solutions de montée en débit un fonds de 250 M€ est prévu dans le cadre du 
programme national très haut débit en complément des financements balisés sur le FTTH. Les 
conditions d’éligibilité des solutions de modernisation de la sous boucle locale à ces financement 
restent aujourd’hui très incertaines. Le financement de ces solutions sera principalement supporté par 
les collectivités locales et le cas échéant les fonds FEDER. 

Le tableau ci-dessous liste les hypothèses dressées en termes de cofinancement, dans un contexte de 
fortes incertitudes sur le niveau : 

 

 

En tout état de cause, une part significative des financements du Très Haut Débit reposera sur les 
EPCI. 

A noter que le Pays de Redon - Bretagne Sud dispose de crédits au titre du volet numérique du 
contrat de Pays Breton et de son volet territorial, qui peuvent être mobilisés à court terme en 
soutien des EPCI. 
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Les fortes incertitudes portant sur les cofinancements mobilisables ont un impact fort sur la part 
résiduelle qui restera à la charge des EPCI.  

 

Les EPCI, coordonnées à l’échelle du Pays souhaitent donc mettre en œuvre une gouvernance et une 
maîtrise d’ouvrage flexible pour adapter le projet en fonction des évolutions du contexte qui 
pourraient apparaître en fixant a minima la barre sur la mise en place du réseau de collecte 
structurant et du lancement de la dynamique du FTTH sur les pôles relais, le tout couplé avec la mise 
en place de solutions de « DSL amélioré » là où sont identifiées les urgences du territoire.  
Au demeurant les EPCI sont volontaires et unis autour de ce projet de territoire et prêts à engager des 
budgets d’investissement sur la problématique du numérique. Ils pourront, le cas échéant, recourir à 
la dette pour lisser le financement de cette infrastructure essentielle pour leur territoire. 
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6 Le montage juridique envisagé 

La réalisation du projet d’aménagement numérique du Pays de Redon implique d’abord de réfléchir à 
la structure de portage du projet pour, ensuite, identifier les montages contractuels envisageables 
pour parvenir à établir et exploiter le réseau d’initiative publique. 

6.1 La problématique de portage du projet 

Au cours de la mission, plusieurs scénarii de portage ont été envisagés, notamment pour apprécier 
l’opportunité et la pertinence d’utiliser des structures existantes pour exercer la compétence 
d’aménagement numérique. A cet égard, deux scénarii ont été analysés, pour être rapidement 
écartés, à savoir l’extension aux communications électroniques des compétences du syndicat mixte 
fermé en charge de l’élaboration du schéma de cohérence territoriale du Pays de Redon-Bretagne Sud 
(SM SCOT) ou des différents syndicats d’électrification (SDE) des trois départements couverts par le 
Pays de Redon, sur le fondement de l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Il a donc été décidé de privilégier un portage direct de ces aménagements par les différents 
EPCI composant le Pays de Redon-Bretagne Sud. 

6.1.1 [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des compétences du Syndicat Mixte du SCOT 

Cette extension a été écartée pour plusieurs raisons.  

D’abord, l’extension de ses compétences aux communications électroniques, par transfert de ses 
membres de la compétence de l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
devra s’inscrire dans les trois schémas départementaux de coopération intercommunale à élaborer au 
cours de l’année 2011. L’élaboration de ce schéma serait donc de nature à retarder la mise en œuvre 
d’un projet d’aménagement numérique.2 

Ensuite, le SM SCOT est un syndicat mixte fermé de l’article L.5711-1 du CCGT, élément de nature à 
compliquer une éventuelle intégration, à terme, des départements du Morbihan, d’Ille-et-Vilaine et de 
Loire Atlantique, et des régions Bretagne et Pays de la Loire. De même, doter le SM SCOT de cette 
compétence compliquera une éventuelle intégration d’une structure de coopération plus large, quelle 
que soient les conclusions sur lesquelles pourraient déboucher les réflexions en cours de la Région 
Bretagne. 

6.1.2 [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ compétences ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

Cette éventualité a été envisagée car ces structures disposent déjà de l’expérience technique propre 
au déploiement d’un réseau de desserte, en l’occurrence celui de distribution électrique, et qu’elles 
bénéficient en outre de certaines marges financières. Surtout, elles interviennent régulièrement en 
matière de communications électroniques, notamment à l’occasion de l’enfouissement de lignes 
électriques dont les appuis et poteaux sont également utilisés par le réseau téléphonique. Cela étant, 
ce scénario a aussi été écarté pour plusieurs raisons. 

D’abord, l’appétence des différents syndicats d’électrification à l’égard de l’aménagement numérique 
n’est pas identique, de sorte qu’il était difficile d’envisager une réponse harmonisée à l’échelle de 
l’ensemble du Pays, d’autant plus qu’elle serait nécessairement éclatée entre différentes structures. 
En outre, les règles statutaires de ces structures prévoient souvent l’adhésion à la compétence 
obligatoire en matière de distribution électrique. Or, si la compétence de l’article L.1425-1 du CGCT 
leur est apportée par les EPCI, il n’est pas garanti que ceux-là soient également compétents en 

                                                           
2
 Le schéma départemental de coopérations intercommunales est prévu par l’article 35 de la loi de réforme des collectivités 

territoriales précitée, qui insère au code général des collectivités territoriales un nouvel article L.5210-1-1 
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matière de distribution électrique. Enfin, comme pour l’extension des compétences du SM SCOT, cette 
solution suppose de s’inscrire dans l’élaboration des schémas départementaux de coopération 
intercommunale en cours d’élaboration sur les trois départements et compliquera une éventuelle 
intégration des actions réalisées à l’échelle du Pays de Redon-Bretagne Sud dans le cadre régional 
breton qui résultera la réflexion en cours. 

Ne pas utiliser les syndicats d’électrification comme structure de portage n’exclut pas, toutefois, 
d’utiliser le cas échéant leur compétence technique. La loi de réforme des collectivités territoriales 
offre en effet une nouvelle souplesse à la coopération entre EPCI et collectivités de plein exercice. 

Depuis plusieurs années, la France et la Commission européenne s’opposaient sur la question de 
l’application du code des marchés publics à la mutualisation de services entre les EPCI et leurs 
communes membres.3 Cette loi a profité d’une jurisprudence de la Cour de justice des communautés 
européennes favorables à la mutualisation entre autorités publique pour insérer un régime de 
mutualisation de services entre tous types de collectivités, d’EPCI et de groupements de collectivités 
(syndicats mixtes ouverts ou fermés) reposant sur une simple base contractuelle.4 

Ce régime est prévu aux articles L.5111-1 et L.5111-1-1 du CGCT. Il en ressort que, selon l’article 
L.5111-1-1, il permet soit la mise à disposition du service et des équipements d'un des cocontractants 
à la convention au profit d'un autre de ces cocontractants, soit le regroupement des services et 
équipements existants des différentes entités publiques au sein d'un service unifié relevant d'une 
seule d’entre elles.5 

Les conventions concluent à cet effet relèvent d’un régime souple, car elles ne doivent prévoir que 
« les conditions de remboursement de la mise à disposition des services », mais un décret doit venir 
prochainement les préciser. En outre, les comités techniques paritaires des différentes entités doivent 
être consultés. 

                                                           
3
 En l’occurrence, la Commission a affirmé initialement que le mécanisme de mutualisation de l’article L.5211-4 du CCGT, 

applicables aux relations entre EPCI et communes membres mutualisant leurs services, revenait « à attribuer de gré à gré un 
marché public aux services communaux ou aux services de la collectivité territoriale sans respecter les procédures de 
passation prévues par le droit communautaire des marchés publics et, en particulier, par les directives “marchés publics” 
(Communiqué de presse de la Commission européenne IP/07/022 du 17 juin 2007). 
4
 CJCE 9 juin 2009 Commission des Communautés européennes c/ République fédérale d’Allemagne, aff. C-480/06, rendu sur 

les conclusions contraires de l’avocat général Ján Mazák. 
5
 L’article L.5111-1-1 du CGCT dispose: « I - Lorsqu'elles ont pour objet d'assurer l'exercice en commun d'une compétence 

reconnue par la loi ou transférée à leurs signataires, les conventions conclues entre les départements, les régions, leurs 
établissements publics, leurs groupements et les syndicats mixtes prévoient : 
- soit la mise à disposition du service et des équipements d'un des cocontractants à la convention au profit d'un autre de ces 
cocontractants ; 
- soit le regroupement des services et équipements existants de chaque cocontractant à la convention au sein d'un service 
unifié relevant d'un seul de ces cocontractants. 
Dans le cas mentionné au deuxième alinéa du présent I, la convention fixe les conditions de remboursement, par le 
bénéficiaire de la mise à disposition du service, des frais de fonctionnement lui incombant. 
Dans le cas mentionné au troisième alinéa du présent I, la convention précise les modalités de remboursement des dépenses 
engagées par le service unifié pour le compte des cocontractants de la convention. Elle prévoit également, après avis des 
comités techniques compétents, les effets sur le personnel concerné.  
Le personnel du service mis à disposition ou du service unifié est placé sous l'autorité fonctionnelle de l'autorité administrative 
pour laquelle il exerce sa mission. 
II. - Les conventions conclues entre des établissements publics de coopération intercommunale en vertu du second alinéa de 
l'article L. 5111-1 obéissent aux conditions prévues au I du présent article. 
III. - Les départements et les régions, leurs établissements publics et les syndicats mixtes visés à l'article L. 5721-2 auxquels ils 
appartiennent peuvent, notamment par la création d'un syndicat mixte, se doter d'un service unifié ayant pour objet d'assurer 
en commun des services fonctionnels. Les services fonctionnels se définissent comme des services administratifs ou techniques 
concourant à l'exercice des compétences des collectivités intéressées sans être directement rattachés à ces compétences. 

IV. - Les conditions d'application du présent article sont fixées par un décret en Conseil d'Etat. » 
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Bien qu’il doive faire l’objet d’un décret en Conseil d’Etat pour être complété, ce régime offre une 
réelle alternative à la création d’une structure de coopération locale qui pourrait être utilisée ici. 

6.1.3 Le portage des actions directement par les EPCI du Pays de Redon 

Cette solution a été privilégiée à l’issue des discussions menées dans le cadre de la réalisation de la 
mission, car elle offre une plus grande souplesse d’évolution que les deux autres voies évoquées ci-
dessus, et ce même si elle nécessite le transfert de la compétence L.1425-1 aux 5 communautés de 
communes qui composent le Pays de Redon – Bretagne Sud.6 

En premier lieu, cette solution a été privilégiée car elle permet d’abord aux différentes communautés 
de communes d’avancer à leur rythme, en fonction des choix politiques qu’elles sont prêtes à assumer 
financièrement. Ce portage par les EPCI, s’il limite de fait la solidarité que les modalités financements 
d’un syndicat mixte peuvent permettre, n’empêchent pas de bénéficier d’économies d’échelle, en 
créant un groupement de commandes en application de l’article 8 du code des marchés publics. De 
même, une exploitation coordonnée pourrait être réalisée par le biais d’un véhicule unique, en 
l’occurrence une société publique locale, ces deux aspects étant développés plus en détail ci-après. 

L’absence de structure de portage unique n’interdit donc pas aux EPCI du Pays de Redon – Bretagne 
Sud de se coordonner dans un cadre contractuel qui sera plus facile à faire évoluer qu’une structure 
de portage unique, toujours complexe en termes de transfert de compétences et de patrimoines, de 
commandes publiques (marchés publics, délégations de services etc….) et des outils de financements 
qui y sont attachés (emprunts notamment). 

Ensuite, cette maîtrise d’ouvrage par les différents EPCI permettra aux actions menées de s’intégrer le 
cas échéant dans le cadre régional breton, la Région Bretagne souhaitant créer une structure 
commune à l’ensemble des collectivités bretonnes, en s’inspirant de ce qui a déjà été fait avec le 
Syndicat mixte Megalis. 

En second lieu, l’autre question a trait à l’échelon d’exercice de la compétence de l’article L.1425-1 du 
CGCT par les EPCI membres du Pays de Redon-Bretagne Sud.7 

La compétence de l’article L.1425-1 du CGCT investit tous les échelons de collectivités territoriales 
d’une nouvelle compétence facultative, autonome et clairement identifiée. Il s’agit en outre, de 
manière explicite, d’un service public local. 

Selon le I de cet article L.1425-1, les collectivités sont fondées, de droit, à établir des réseaux actifs  
dits « d’opérateur d’opérateurs », en soumettant simplement cette démarche à une formalité de 

                                                           
6
 Il s’agit des communautés de communes du Pays de la Gacilly, du Pays de Redon, de Pipriac, du canton du Grand Fougeray 

et du Pays de Maure de Bretagne. 
7 En droit, le I de l’article L.1425-1 du CGCT dispose : 
« I.- Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, deux mois au moins après la publication de leur projet dans 
un journal d'annonces légales et sa transmission à l'Autorité de régulation des communications électroniques, établir et 
exploiter sur leur territoire des infrastructures et des réseaux de communications électroniques au sens du 3° et du 15° de 
l'article L. 32 du code des postes et communications électroniques, acquérir des droits d'usage à cette fin ou acheter des 
infrastructures ou réseaux existants. Ils peuvent mettre de telles infrastructures ou réseaux à disposition d'opérateurs ou 
d'utilisateurs de réseaux indépendants.  
L'intervention des collectivités territoriales et de leurs groupements se fait en cohérence avec les réseaux d'initiative publique, 
garantit l'utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises en application du présent article et respecte le principe 
d'égalité et de libre concurrence sur les marchés des communications électroniques.  
Dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa précédent, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent fournir des 
services de communications électroniques aux utilisateurs finals qu'après avoir constaté une insuffisance d'initiatives privées 
propres à satisfaire les besoins des utilisateurs finals et en avoir informé l'Autorité de régulation des communications 
électroniques. Les interventions des collectivités s'effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées.  
L'insuffisance d'initiatives privées est constatée par un appel d'offres déclaré infructueux ayant visé à satisfaire les besoins 
concernés des utilisateurs finals en services de communications électroniques. » 
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publicité et une obligation de déclaration auprès de l’ARCEP. Cette disposition législative permet 
désormais aux collectivités d’intervenir directement sur le marché de gros des communications 
électroniques, en étant exonérées du constat préalable à la fois d’une carence d’initiative privée et 
d’un intérêt local, conditions traditionnellement imposées par la jurisprudence à l’intervention des 
collectivités locales en matière économique. 

 

Trois observations sont nécessaires à cet égard, relative i) à l’absence de collectivité chef de file, ii) à la 
nécessité d’un transfert de compétence pour qu’un établissement public de coopération 
intercommunale (ci-après « un EPCI »)  l’exerce et, enfin, iii) à la diversité des interventions possibles 
dans ce cadre.  

i) A ce jour, aucune collectivité chef de file des interventions menées dans ce cadre n’a été désignée, 
et la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 n’a pas modifié ce point.8 

Le nouvel article L.1425-2 inséré au CGCT, par la loi n°2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la 
lutte contre la fracture numérique, et relatif à la réalisation des schémas directeurs territoriaux 
d’aménagement du territoire pour la réalisation de schémas directeurs d’aménagement numérique, 
entend toutefois coordonner l’action de ces différents échelons dans la perspective du passage au très 
haut débit fixe et mobile.  

Ces schémas, réalisés a minima à l’échelle départementale, n’impliquent toutefois aucun 
dessaisissement d’un échelon au profit d’un autre. 

Les SDTAN en cours de réalisation sous l’égide des départements de Loire Atlantique, du Morbihan et 
d’Ille et Vilaine devront d’ailleurs voir les EPCI du Pays de Redon-Bretagne Sud y inscrire leur projet 
commun d’aménagement numérique pour bénéficier des financements du FSN et du FANT, comme 
cela a été vu ci-avant. 

ii) Une partie de la doctrine a pu considérer que la nouvelle rédaction, alors même qu’elle résulte d’un 
contresens lors de la discussion du texte, en première lecture, par la Commission des lois du Sénat, 
entraîne reconnaissance de compétence, sans transfert préalable, au bénéfice des groupements de 
collectivités.9 Il en résulterait que, sur un même territoire, « peuvent être en même temps 
compétentes quatre structures territoriales : région, département, commune et groupement de 
communes »10. 

                                                           
8
  Le rapport de la commission dite « Balladur » avait pourtant, à ce propos, préconisé la désignation d’un  chef de file (en 

l’occurrence la région), sans toutefois dessaisir les autres échelons dès lors que leurs actions respectent le plan global 
déterminer à l’échelon régional. « Il est temps de décider », Rapport au Président de la République du Comité pour la réforme 
des collectivités locales, 5 mars 2009, p. 91 et 92. 

9
 En effet, l’avis de la Commission des lois critique la mention du transfert de compétence sans prendre en compte la 

particularité des conditions de son exercice par un EPCI, en les assimilant aux collectivités de plein exercice :  « En premier 
lieu, la mention selon laquelle les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération locale auraient la 
faculté d'établir et d'exploiter des réseaux de télécommunications ouverts au public, et d'acquérir des droits d'usage sur de 
tels réseaux, à condition d'avoir bénéficié d'un transfert de compétences à cet effet n'a pas de sens. Les collectivités 
territoriales tiennent en effet leurs compétences de la loi. Le présent article a précisément pour objet de leur reconnaître des 
capacités d'intervention accrues en matière de télécommunications. Renvoyer à une autre loi le soin de déterminer les 
collectivités compétentes ajouterait à la confusion. De surcroît, le terme de transfert de compétences paraît impropre dans la 
mesure où l'Etat lui-même ne détient aucune compétence en la matière. Il convient donc de supprimer cette condition, toutes 
les collectivités territoriales (communes, départements, régions, collectivités à statut particulier) étant alors habilitées à 
intervenir en matière de télécommunications. » (Avis n°351 de la Commission des lois du Sénat, présenté par M. Alex Türk, 
XIIème législature). 
10

  « Les nouvelles conditions d’intervention des collectivités territoriales en matière de télécommunications », H. 
Groud, S. Pugeault, Droit administratif, octobre 2004, p. 12, points 11 à 13. 



 

Pays de Redon et Vilaine – Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 42 

Cette approche n’est toutefois pas satisfaisante, dans la mesure où aucun des textes originels ayant 
fondé les intercommunalités de plein exercice (communauté de communes, communauté 
d’agglomération, et communauté urbaine) ne leur attribue de plein droit cette compétence.  

En l’absence de disposition législative précise sur le sujet, cette notion de compétence concurrente 
irait directement à l’encontre du principe même de l’intercommunalité, fondée sur une répartition des 
rôles claire entre les deux échelons d’intervention.11 par la loi n°2009-1572 du 17 décembre 2009 
relative à la lutte contre la fracture numérique. 

Le législateur n’ayant pas choisi, toutefois, d’appliquer un régime particulier à l’exercice de la 
compétence de l’article L.1425-1 du CGCT, il serait audacieux de considérer, en raison de la rédaction 
équivoque de ce texte, qu’une intercommunalité puisse s’exonérer d’un transfert de compétence, 
d’autant plus que les travaux parlementaires ne sont pas d’un grand secours. 

Ainsi, il apparaît plus prudent de formaliser le transfert de la compétence de l’article L.1425-1 du CGCT 
par toutes les communes membres d’une communauté de communes. 

iii) Cette compétence de l’article L.1425-1 du CGCT est très large car elle recouvre différentes 
activités :  

- l’établissement et la mise à disposition d’infrastructures supportant des réseaux de 
communications électroniques, notion qui englobe classiquement autant les fourreaux et 
chambres de tirage que les fibres optiques ; 

- l’exploitation d’un réseau de communications électroniques d’opérateur d’opérateurs, qui 
consiste à vendre, après « activation » des fibres optiques, des capacités de transmission 
(longueurs d’ondes, bande passante, offre d’accès comportant le transit IP pour l’accès 
internet etc…) sous différentes formes, à des opérateurs de réseaux ouverts au public 

- l’élaboration d’une offre de détail fournie directement aux utilisateurs finaux, après constat 
d’une insuffisance d’initiatives privées. 

Les actions menées depuis 2004 sont très diverses, et portent tant sur l’établissement de réseaux de 
collecte destinés à faciliter le dégroupage de NRA de France Télécom, le raccordement et la desserte 
des parcelles zones d’activités en fibre optique, la couverture des zones blanches haut débit, par des 
solutions hertziennes ou le remplacement de sous-répartiteurs en NRA, dans le cadre du programme 
« NRA ZO » ou « NRA MED » et, plus récemment, le déploiement de réseaux de desserte en fibre 
optique de type Fibre to the home (FTTH). 

La diversité des projets peut poser ainsi la question d’un découpage explicite ou implicite de cette 
compétence, respectivement entre une intercommunalité et ses membres et entre différentes 
collectivités. A cet égard, rien ne semble s’y opposer dès lors que, sur un même territoire, les 
interventions des différents échelons sont clarifiées dès l’origine, dans le respect du principe de 
cohérence posé par l’article L.1425-1 du CGCT. Surtout, en matière d’intercommunalité, la notion 
d’intérêt communautaire offre une réelle souplesse. 

Cela étant, en l’absence de jurisprudence sur la question, tout partage éventuel de cette compétence 
devra s’articuler autour de fonctions claires (distinction collecte/desserte par exemple, ou fondée sur 
une base territoriale, telle que l’intérieur de zones d’intérêt communautaire), de nature à écarter, 
dans le temps, tout conflit entre les communautés de communes et leurs communes membres. 

Compte tenu de la nature des projets envisagés, qui ont vocation à permettre de mener des actions de 
moyens et long terme sur le haut comme le très haut débit, il ne parait pas opportun de découper 
cette compétence, mais plutôt de la confier en bloc aux EPCI du pays de Redon. 

                                                           
11

 Historiquement, tout transfert de compétence implique le dessaisissement définitif de l’échelon communal au profit de 
l’intercommunal, qui détient en conséquence une exclusivité d’intervention (CE Ass. 16 octobre 1970, Commune de Saint-
Vallier, req. n°71536). 
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Ce transfert doit être réalisé en vertu de l’article L.5211-17 du CGCT, autrement dit après vote du 
conseil communautaire et des communes membres, en appliquant les règles de majorité prévues pour 
la création de l’EPCI, soit deux tiers des communes représentant plus de la moitié de la population, 
soit la moitié des communes représentant deux tiers de la population, selon l’article L.5211-5 du 
CGCT.12 

Une fois les EPCI du Pays de Redon-Bretagne Sud dotés de cette compétence, ils pourront 
intervenir sous leur maîtrise d’ouvrage directe dans un premier temps. 

Cette étape est le préalable indispensable à la réalisation du projet d’aménagement numérique du 
Pays de Redon-Bretagne Sud, quelle que soit sa forme. 

 

                                                           
12

 En outre, selon ce même article L.5211-5 du CGCT, pour une communauté de communes, l’accord des conseils municipaux 
représentant plus du quart de la population est requis, et pour une communauté d’agglomération, l’accord du conseil 
municipal de la commune représentant plus de moitié de la population de l’EPCI. 
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6.2 Le montage contractuel 

Compte tenu du choix de ne pas créer de structure de coopération locale pour porter la réalisation du 
projet, la coordination des déploiements et de l’exploitation du réseau doit reposer sur une base plus 
souple.  

Pour l’établissement d’un réseau, il existe deux formules permettant aux EPCI du Pays de Redon-
Bretagne Sud d’agir de la sorte, et pour l’exploitation la création d’une SPL constituerait une solution 
efficiente. 

6.2.1 [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ǉŀǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƎǊƻǳǇŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

Après un rapide exposé de ces deux formules d’achat en commun, les choix offerts aux EPCI du pays 
de Redon pour déployer le réseau de collecte et les boucles locales FTTH seront décrits. 

6.2.1.1 Le groupement de commande et la co-maîtrise d’ouvrage 

Seront successivement les formules de coopération suivantes : le groupement de commandes prévu à 
l’article 8 du code des marchés publics et la co-maîtrise d’ouvrage dans le cadre de la loi du 12 juillet 
1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique (ci-après « loi MOP »). 

i) L’article 8 du code des marchés publics permet à des personnes publiques et privées de constituer 
ensemble des groupements dépourvus de personnalité morale, sur une simple base contractuelle, afin 
de coordonner et de regrouper leurs achats, le cas échéant avec le ou les mêmes prestataires, et de 
réaliser ainsi des économies d’échelles. Le groupement est censé répondre aux besoins propres 
exprimés par chaque membre du groupement, conformément au principe posé par l’article 1er du 
code des marchés publics. 

Le VII de l’article 8 du code des marchés publics prévoit plusieurs degrés de participation de chaque 
membre du groupement de commandes au choix du ou des titulaires. Ainsi, la convention constitutive 
du groupement peut prévoir : 

- soit que chaque membre du groupement signe et exécute son propre marché avec le titulaire,  
- soit que tous les membres du groupement confient à un « coordonnateur » le soin de signer et 

notifier leurs marchés respectifs, chaque membre restant responsable de l’exécution de son 
propre marché, 

- voire même que le coordonnateur signe un seul et même marché, le notifie et l’exécute au 
nom de l’ensemble des membres du groupement. Dans cette hypothèse, les personnes 
publiques membres du groupement devront procéder à une délégation de maîtrise d’ouvrage 
de l’article 3 de la loi MOP.  S’agissant de l’établissement du réseau de collecte, qui relève de 
la maîtrise d’ouvrage partagée des différents EPCI du Pays de Redon-Bretagne Sud, cette 
question se posera nécessairement. 

Dans les deux premiers cas, le groupement de commandes implique que chaque EPCI dispose attribue 
et exécute son propre marché, et sera ainsi propriétaire des infrastructures et fibres optiques 
déployées dans ce cadre. 

Dans le troisième cas de figure, il est en revanche possible de n’avoir qu’un seul et même marché 
exécuté par le coordonnateur du groupement, qui dispose alors d’un mandat de maîtrise d’ouvrage 
déléguée par les autres membres. La convention de groupement de commandes doit alors 
notamment préciser les conditions du transfert de la maîtrise d’ouvrage au coordonnateur, la 
répartition des coûts du marché entre les différents membres ainsi que le sort, d’un point de vue 
patrimonial, des infrastructures déployées, pour déterminer à qui elles appartiennent.   

ii) Le II de l’article 2 de la loi MOP prévoit un mécanisme de  co-maîtrise d’ouvrage (ou maîtrise 
d’ouvrage « partagée ») particulièrement adaptée aux ouvrages uniques ou imbriqués les uns aux 
autres, mais relevant de différents maîtres d’ouvrages. Elle permet la désignation d’un maître 
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d’ouvrage unique et opérationnel, qui sera chargé de l’ensemble de l’opération, par une convention 
signée par chacun des maîtres d’ouvrage concernés.13  

Son principal intérêt réside dans la coordination effective des travaux à effectuer, mais elle laisse aussi 
une grande place à la liberté contractuelle des parties, le contenu de la convention de co-maîtrise 
d’ouvrage n’étant évoqué que dans des termes très généraux.14 Cela permet de régler de manière 
souple le financement de l’opération, la passation des marchés, la répartition de propriété des 
ouvrages. Cette formule est de fait très proche du groupement de commandes avec délégation de la 
maîtrise d’ouvrage au coordonnateur. 

Deux autres conditions semblent implicitement posées par le II de l’article 2 de la loi MOP pour la 
maîtrise d’ouvrage.  

La première tient à la complexité de l’ouvrage, car s’agissant d’un régime dérogatoire au droit 
commun de la loi MOP, le juge administratif l’interprétera de manière stricte. Compte tenu de la 
particularité de la matière, l’établissement d’un réseau de communications électroniques de collecte 
comme de desserte remplit sans difficulté cette condition.  

Ensuite, ce mécanisme n’est utilisable que pour « la réalisation, l’utilisation ou la réhabilitation » du 
ou des ouvrage(s), ce qui semble exclure toute délégation des fonctions de gestion de l’ouvrage au 
maître d’ouvrage opérationnel. 

 

6.2.1.2 Les choix offerts au Pays de Redon-Bretagne Sud pour l’établissement du réseau de collecte 
et des boucles locales FTTH 

Trois éléments sont à prendre en compte : le choix de la formule d’achat en commun, la répartition 
des coûts et des patrimoines créés et, enfin, la question de la mission de maîtrise d’œuvre. 

 

i) S’agissant d’abord du choix entre groupement de commande et co-maîtrise d’ouvrage, ces deux 
options n’existent que pour le réseau de collecte. En effet, la problématique de maîtrise d’ouvrage 
unique d’une infrastructure relevant de la responsabilité des différents EPCI ne se pose pas pour les 
boucles FTTH, qui seront déployées au niveau de chaque EPCI, en fonction de leurs choix politiques (et 
donc financiers). Pour les boucles locales FTTH, un groupement de commandes sans transfert de 
maîtrise d’ouvrage sera donc suffisant. 

Même s’il est possible, dans le cadre d’un groupement de commandes de l’article 8 du code des 
marchés publics, de réaliser un transfert de la maîtrise d’ouvrage des membres du groupement vers le 
coordonnateur, la formule de la co-maîtrise d’ouvrage paraît la plus adaptée au déploiement du 
réseau de collecte « primaire » (reliant les 5 EPCI et les ZAE supra-communautaires). Elle permet 
clairement de déployer en commun un ouvrage unique, alors que le groupement de commande 
renvoie toujours vers les besoins propres de chacun de ses membres, plus difficiles à identifier 
clairement ici. Surtout, elle offre encore plus de souplesse que le groupement de commande, 
notamment s’agissant de la répartition des coûts. Le schéma contractuel de commande pourrait être 
le suivant : 

- Dans un premier temps, conclusion entre les 5 EPCI d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage 
relative à la passation et l’exécution du ou des marchés nécessaires à l’établissement de la boucle 

                                                           
13

 L’article 2.II de la loi MOP permet ce montage lorsque « la réalisation, l’utilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou d’un 
ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers peuvent 
désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération. » 
14

 Cette formule autorise en effet une délégation plus large des attributions de la maîtrise d’ouvrage (publique) que celle qui 
est envisageable dans le cadre d’une délégation « classique » évoquée ci-dessus, dont le périmètre est strictement circonscrit 
par la loi MOP. 
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de la collecte « primaire », avec transfert de la maîtrise d’ouvrage des différents EPCI à l’un 
d’entre eux (CC du Pays de Redon par exemple) ; 

- Dans un second temps, soit la conclusion d’une convention de groupement de commandes entre 
les 5 EPCI organisant la passation et l’exécution, dans un horizon de temps plus long, des marchés 
nécessaires à l’établissement des boucles locales FTTH et à l’extension de la boucle primaire pour 
desservir les sites propres à chaque EPCI (sites publics, autres ZAE, centraux téléphoniques, sous-
répartiteurs, points de mutualisation FTTH, …), soit la réalisation en maîtrise d’ouvrage directe 
par les EPCI. Pour ces réseaux, il faudra apprécier la nécessité de transférer ou pas le suivi de 
l’exécution des marchés (avec les conséquences à en tirer en termes de réception des ouvrages). 

 

ii) Pour la répartition des coûts et des patrimoines entre les différents EPCI, il faut aussi dissocier le 
réseau de collecte primaire des extensions de ce réseau de collecte et des boucles locales FTTH. 

En premier lieu, pour le réseau de collecte primaire, il faut prendre en compte deux aspects liés à 
l’intérêt du réseau de collecte pour l’ensemble des EPCI, quelle que soit leur distance respective du 
réseau de transport, mais aussi des infrastructures de génie civil mobilisables. 

Tout d’abord, la fonction d’un réseau de collecte primaire étant de s’affranchir de la distance d’un 
réseau de collecte, il a pour tout EPCI la même fonction, quelle que soit sa distance des réseaux de 
transport. Surtout, la sécurisation offerte par un réseau de collecte construit comme en boucle permet 
à tout EPCI de disposer d’un chemin alternatif en cas de coupure d’un tronçon. L’EPCI situé à proximité 
du réseau de transport bénéficie donc, aussi, du chemin inverse. 

Cette fonction du réseau de collecte milite donc pour un principe de répartition équitable des coûts de 
construction du réseau de collecte entre tous les EPCI, quelle que soit que leur localisation vis-à-vis du 
réseau de collecte ou le linéaire cheminant sur leurs territoires respectifs.  

Ensuite, l’existence d’infrastructures de génie civil déjà financées par certains EPCI du Pays de Redon-
Bretagne Sud réduira très sensiblement le coût de génie de construction de la boucle. Le génie civil 
mobilisable d’un EPCI doit donc être pris en compte  dans la clef de répartition des coûts. Cela conduit 
donc à envisager une clef de répartition dissociant les coûts de tirage de la fibre optique et ceux de 
génie civil (ou de mobilisation d’infrastructures d’accueil tierces existantes). 

Cette clef de répartition, à inclure dans la convention de co-maîtrise d’ouvrage, pourrait donc reposer 
sur les principes suivants : 

- pour les coûts de génie civil (ou de mobilisation d’infrastructures d’accueil tierces existantes), la 
clef d’allocation des coûts pourrait reposer sur une formule prenant en compte :   
 le linéaire total du réseau de collecte primaire (boucle reliant les EPCI et les ZAE supra-

communautaires), lequel serait réparti au prorata du linéaire de fourreaux entre les 5 EPCI 
du Pays de Redon-Bretagne Sud  

 
- pour les coûts de fibre optique et de maîtrise d’œuvre, la clef d’allocation devrait être égalitaire, 

à savoir 20% pour chaque EPCI.  
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  Enfin, en termes de répartition du patrimoine, le mécanisme suivant pourrait être prévu : 
- pour le génie civil, chaque EPCI est propriétaire du linéaire d’infrastructure traversant son 

territoire ; 
- pour les fibres optiques du réseau de collecte primaire, chaque EPCI dispose d’un droit 

irrévocable d’usage de 20 % des fibres optiques (partage à parts égales) sur l’ensemble du 
parcours de la boucle et pour leur durée de vie, le coordonnateur étant propriétaire du câble. La 
cession de droits irrévocables d’usage (contrat dits d’IRU, propre aux communications 
électroniques et fréquemment utilisés en matière d’aménagement numérique) est préférable à la 
cession en  pleine propriété, car elle permet au coordonnateur d’intervenir plus facilement en 
termes de gestion et de maintenance des fibres. 

En second lieu, la question de la répartition des coûts et de la propriété des boucles FTTH et des 
extensions du réseau de collecte primaire (les « bretelles ») est beaucoup plus simple, et permet 
d’ailleurs à ce titre d’utiliser la formule du groupement de commande. 

Elle devrait en toute logique reposer sur le fait que chaque EPCI passera son propre marché dans le 
cadre du groupement de commande, et que donc il supportera l’ensemble des coûts correspondants 
calculés à partir du barème des prix du marché attribué par le groupement de commandes. En 
conséquence les EPCI auraient la propriété exclusive du Génie Civil et des fibres desservant les besoins 
de leur territoire, tant en ce qui concerne les boucles FTTH que les extensions du réseau de collecte. 

Conformément à la réglementation en vigueur15, le maître d’ouvrage (l’EPCI) devra procéder à un 
appel au co-financement pérennes ab initio auprès des opérateurs qui lui permettront le cas échéant 
de percevoir des recettes d’investissement au moment même de la passation des marchés de 
construction, diminuant d’autant le coût public à court terme. Cette phase obligatoire de 
commercialisation pourra être coordonnée et uniformisée à l’échelle Pays. 

iii) Comme cela a été dit plus haut, le Pays de Redon-Bretagne Sud ne dispose pas, à ce stade, d’un 
schéma d’ingénierie de la boucle de collecte comme des boucles locales FTTH qui pourraient 
constituer les cahiers des clauses particulières des marchés de travaux correspondant. 

Il est donc nécessaire de prévoir la réalisation de mission de maîtrise d’œuvre pour réaliser ces 
schémas d’ingénierie. Deux cas de figure sont possibles : 

- conclure au préalable des marchés de maîtrise d’œuvre pour chaque infrastructure à construire 
(un pour le réseau de collecte, et ensuite un par boucle locale FTTH par exemple) ; 

- attribuer un marché de conception-réalisation de chaque infrastructure, en application de 
l’article 69 du code des marchés publics, qui implique la constitution d’un jury pour classer les 
différentes offres. 

La première solution implique une succession de procédure, dont un allongement de la durée globale 
de l’attribution du marché de travaux et, en outre, d’éventuelles difficultés de réalisation des plans par 
le titulaire du marché de travaux.  

Dans le second cas, la procédure est plus longue qu’un marché de travaux normal, mais permet 
d’éviter toute difficulté d’exécution du marché de travaux liée à la dualité d’intervenant pour les 
études et les travaux. Cette dernière voie est donc préférable. 

 

                                                           
15

 Décision n°2010-1312 de l’ARCEP sur la mutualisation de la partie terminale des réseaux FTTH en zone moins 
dense 
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6.2.2 [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ 

6.2.2.1 La problématique d’exploitation des boucles 

Pour assurer une exploitation commune de la boucle de collecte et des boucles FTTH, il a été envisagé 
que les différents EPCI du Pays de Redon – Bretagne Sud créent une société publique locale (SPL). 

Il s’agit d’une solution de moyen / long terme qui implique de doter celle-ci en capital, en personnel et 
de lui remettre en gestion les fibres optiques qui seront déployées dans le cadre du groupement de 
commande évoqué ci-dessous. 

Dans l’intervalle, avant la constitution de cette SPL l’exploitation et la maintenance des fibres optiques 
du réseau de collecte pourrait faire l’objet d’un marché public d’exploitation, attribué dans le cadre du 
groupement de commande susvisé. 

Cette option d’exploitation via une SPL dépend néanmoins des choix régionaux qui seront opérés dans 
le cadre de la SCORAN. 

6.2.2.2 L’outil constitué par la SPL 

La SPL est une société commerciale dont le capital est entièrement détenu par des collectivités ou 
leurs groupements (ECPI, syndicat mixtes). Il s’agit d’un nouveau véhicule, créé par la loi du 28 mai 
2010 (il était auparavant réservé aux opérations d’aménagement urbain), qui a inséré les articles 
L.1531-1 et suivants au CGCT.16 Il s’agit d’une société  anonyme régie par le code de commerce, mais 
qui ne comporte que 2 actionnaires au moins (contre 7 pour une société anonyme classique). Son 
capital social doit être de 37 000 euros a minima. 

Elle peut intervenir en matière de « service public industriel et commercial », notion générique qui doit 
être considérée comme recouvrant les communications électroniques de l’article L.1425-1 du CGCT, 
les recettes d’une telle activité provenant de la mise à disposition d’un réseau auprès d’opérateurs, 
activité commerciale par nature. 

Comme en matière de représentation des collectivités au capital des sociétés d’économie mixte 
locales (SEML), la prise de participation fait l’objet d’une délibération de chaque collectivité, qui 
dispose en principe d’un représentant au sein du conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance, sauf si le nombre maximum d’administrateur ou de membre du conseil de surveillance 
est atteint. 

Ces sociétés ne peuvent intervenir, comme le prévoit expressément l’article L.1531-1 du CGCT, que 
pour le compte de leurs collectivités actionnaires, et exclusivement sur le territoire de celles-ci, de 
manière à pouvoir respecter en toute hypothèse les critères de la relation dite « in house », dont les 
critères ont été précisées dès 2007 par le Conseil d’Etat pour les contrats confiant l’exécution d’un 
service public.17 

L’intervention de la SPL pour ses collectivités actionnaires fait par ailleurs l’objet d’une délégation de 
service public attribuée sans mise en concurrence, comme le prévoit le nouvel article L.1411-19 du 

                                                           
16

 Le nouvel article L.1531-1 du CGCT dispose : « Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le 
cadre des compétences qui leur sont attribuées par la loi, des sociétés publiques locales dont ils détiennent la totalité du 
capital. 
Ces sociétés sont compétentes pour réaliser des opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de 
l'urbanisme, des opérations de construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou 
toutes autres activités d'intérêt général.  
Ces sociétés exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs actionnaires et sur le territoire des collectivités 
territoriales et des groupements de collectivités territoriales qui en sont membres.  
Ces sociétés revêtent la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce et sont composées, par 
dérogation à l'article L. 225-1 du même code, d'au moins deux actionnaires. 
Sous réserve des dispositions du présent article, elles sont soumises au titre II du présent livre. » 
17

 CE Sect. 6 avril 2007, Commune d’Aix-en-Provence, req. n° 284736. 
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CGCT.18 La relation entre chaque collectivité actionnaire et la SPL dont elle est actionnaire doit donc 
faire l’objet d’une convention respectant le régime propre aux délégations de service public, 
permettant ainsi d’identifier les missions confiées, les objectifs fixés et, le cas échéant, les concours 
financiers attachés à l’exécution de ces missions. 

En l’espèce, l’actionnariat de la SPL serait a minima composé des 5 EPCI du Pays de Redon-Bretagne 
Sud. D’autres collectivités territoriales ou EPCI pourraient l’intégrer à terme (les 3 départements, les 2 
régions ou un éventuel syndicat mixte régional breton le cas échéant). 

La SPL interviendrait alors en tant que délégataire de chaque EPCI actionnaire, qui conclurait avec elle 
une délégation de service public lui affermant : 

- Les paires de fibre optique du réseau de collecte pour lesquelles ils disposent de droits 
irrévocables d’usage ; 

- Les boucles locales FTTH établies dans le cadre des marchés publics de travaux.  

Ces délégations de service public devront notamment prévoir les tarifs de mise à disposition des 
boucles via des offres de co-financement pérennes a posteriori et de location à ligne, comme le 
prévoit la décision n°2010-1312 de l’ARCEP sur la mutualisation de la partie terminale des réseaux 
FTTH en zone moins dense.  

Par ailleurs, s’agissant de conventions d’affermage, elles pourront être d’une durée relativement 
courte (de 3 à 5 ans), la SPL n’ayant à amortir aucun investissement significatif. Surtout, 
indépendamment de cette durée, la maîtrise de la SPL par les EPCI facilitera le transfert éventuel des 
boucles FTTH à une structure régionale. 

La SPL, même si elle n’active pas le réseau, interviendra comme exploitant d’un réseau d’initiative 
publique, et sera à ce titre l’interlocuteur direct des opérateurs, nécessitant une compétence 
technique particulière, et donc un personnel de techniciens capables de superviser la connectivité 
optique de l’ensemble des prises FTTH. Elle pourrait aussi passer un marché de services pour assurer 
cette exploitation passive des fibres optiques, voire leur activation. 

D’un point de vue financier, la SPL percevra les recettes d’exploitation du réseau, et ne devrait pas 
avoir besoin de subvention d’exploitation. Elle devra également être dotée en capital par ses EPCI 
actionnaires, à hauteur en principe de 10 à 20 % des actifs gérés. Ces collectivités pourraient 
également lui faire des apports en compte courant d’associés, mais la SPL n’ayant que peu 
d’investissements à financer, cela n’aurait pas énormément de sens.  

Dans l’attente d’une définition plus précise du scénario « mutualisé » sur lequel l’achèvement de la 
SCORAN Bretagne devrait déboucher, cette coopération uniquement opérationnelle des différents 
EPCI du Pays de Redon-Bretagne Sud leur permet de maîtriser dans l’immédiat leur aménagement 
numérique sans le subordonner aux conclusions du schéma départemental de coopération 
intercommunale, qu’ils ne maîtrisent pas.   La SPL donne de la souplesse à l’exploitation des boucles 
locales FTTH, car elle les rend facilement disponibles pour un éventuel projet régional. Elles 
demeurent la propriété des EPCI, qui disposeront d’une grande latitude pour, si besoin, résilier les 
conventions de délégation de service public les liant à la SPL. 

                                                           
18

 Le nouvel article L.1411-19 du CGCT dispose : « Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs 
groupements se prononcent sur le principe de toute délégation de service public à une société publique locale, le cas échéant 
après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L.1413-1. Elles statuent 
au vu d'un rapport qui présente le document contenant les caractéristiques des prestations que doit assurer la société 
publique locale délégataire. » 
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7 L’articulation à envisager avec les autres réflexions stratégiques 
et projets  

 
 Articulation avec les « SDTAN » et les « SCoRAN » 

Le SDAN du Pays de Redon-Bretagne Sud s’inscrit dans un contexte riche en réflexions relatives à la 
problématique du déploiement des réseaux Très Haut Débit.  

 

Les principales réflexions à intégrer prendre en compte sont : 

4) Les Stratégies de Cohérence Régionales d’Aménagement Numérique (SCoRAN) des Régions 
Pays de la Loire et Bretagne. 

5) Les Schémas Directeurs Territoriaux d’Aménagement Numériques (SDTAN) en-cours de 
réalisation par les 3 Départements. 

 

Les SDTAN Départementaux, des documents à valeur légale issus de la loi Pintat : 

Le Pays de Redon-Bretagne Sud doit inscrire sa stratégie dans les SDTAN départementaux qui sont les 
documents de référence conditionnant l’accès au financement de l’Etat. Cette mise en cohérence 
devrait être facilitée par le choix des Conseils Généraux (par ailleurs obligatoire) d’associer les 
collectivités infra-départementales à l’établissement de leur stratégie numérique. En effet, des 
réflexions similaires à celles engagées par le Pays de Redon - Bretagne Sud ont été mises en œuvre par 
d’autres Pays  ou EPCI voisins avant que les SDTAN ne soient créés.  

Ces études qui présentent les ambitions et les projets de territoires devront être intégrées par le 
Conseils Généraux dans le cadre des Schémas Directeurs Territoriaux d’Aménagement Numérique 
(SDTAN). Ces schémas directeurs ont une importance juridique forte. Ils conditionneront l’accès aux 
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Fonds d’Aménagement Numérique des Territoires (FANT) dont la vocation est de distribuer les 
financements pérennes de l’Etat pour les déploiements très haut débit à l’instar du FACE pour 
l’électrification rurale.  

Aussi les conclusions qui seront intégrées aux SDTAN départementaux ont un impact considérable 
pour le Pays, car conditionnant l’accès à certains cofinancements.  

 

Les SCoRAN : 

Les Stratégies de Cohérence Régionales d’Aménagement Numérique (ScoRAN) ont été lancées dans le 
cadre d’une circulaire ministérielle de François Fillon, demandant aux Préfets de Région d’établir une 
instance de concertation en lien avec les collectivités locales pour assurer la cohérence des projets 
engagés sur le territoire régional. 

Ce document doit garantir la cohérence technique (interconnexion des réseaux déployés, desserte des 
territoires limitrophes, …) et éventuellement financière (transparence sur la politique de financement 
Régional) des projets. Il n’a toutefois pas de valeur contraignante, à l’inverse de SDTAN régis par 
l’article L1425-2 du CGCT.  

Une mise en cohérence avec les SCoRAN de la Bretagne et des Pays de la Loire est nécessaire.  

 
 Interconnexion avec les réseaux voisins 

Au-delà de la concertation avec les partenaires locaux instaurée dans les instances de concertation 
régionales et les schémas directeurs départementaux, une stratégie de partenariats opérationnels 
devra être mis en œuvre avec les collectivités ayant engagés des projets THD ou prévoyant d’en lancer 
à court terme. 

Il s’agira notamment d’envisager l’interconnexion avec : 

1) Le réseau d’initiative public de Rennes Métropole (collecte) sur lequel de nombreux 
opérateurs sont présents. Il est localisé à faible distance de la frontière du Pays de Redon - 
Bretagne Sud 

2) Le réseau de collecte régional Gigalis des Pays de la Loire 

3) Le réseau fibre optique de de Nantes Métropole (par Gigalis ?) 

4) Le projet de réseau de collecte breton envisagé par la SCoRAN Bretagne 

5) Le projet de réseaux Très Haut Débit de Vannes Agglomération (collecte + desserte) 
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 Mise en place de partenariats stratégiques à l’échelle du territoire 

La mise en œuvre de la stratégie nécessite de nouer des partenariats structurants avec plusieurs 
acteurs : 

1) Les syndicats d’électrification (SDEM, SDE35 et SYDELA) disposent d’infrastructures 
essentielles pour le déploiement des réseaux en zones rurales grâce à leurs supports aériens. 
Ils peuvent par ailleurs avoir un effet de levier important en cas de mise en place d’une 
politique coordonnée d’effacement des réseaux. Ces trois syndicats souhaitent tous les 3 
approfondir les pistes d’actions pour accélérer le très haut débit sur leur territoire. A noter 
qu’ils disposent de capacités financière pour investir dans des infrastructures au côté de leurs 
communes membres, sont particulièrement au fait de la problématique de l’aménagement du 
territoire et disposent d’une expertise en termes de construction/exploitation de réseaux de 
desserte sous maîtrise d’ouvrage publique. 

2) Les chambres  consulaires permettront d’affiner les cibles prioritaires sur le territoire, tant en 
ce qui concerne : les ZAE, les grandes entreprises, les TPE/PME, les artisans / commerçants et 
les agriculteurs. 

3) L’Etat, les Régions et les Départements sont des partenaires de long terme pour le projet du 
Pays de Redon-Bretagne Sud, tant en terme de cofinancement des projets THD que de partage 
d’expériences.  
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8 La fixation d’objectifs de déploiements de réseaux de 
communications électroniques dans le SCOT 

Selon l’article 5 de la décision 2010-1312 de l’ARCEP sur le déploiement de réseaux FTTH en zone 
moins dense, tout opérateur qui déploie un réseau doit, dans le cadre de la définition de son plan de 
déploiement (maille de mise en cohérence et zone arrière de NRA) est tenu de respecter les « règles 
d’urbanisme ». Cela offre ainsi à une commune ou à une intercommunalité l’opportunité d’influer 
indirectement, via le schéma de cohérence territoriale (SCOT), le plan local d’urbanisme (PLU) et le 
règlement de voirie, sur l’architecture du réseau déployé via des règles particulières d’occupation de 
la voirie pour l’implantation des points de mutualisation. 

Cette opportunité est d’autant plus importante qu’une récente réforme des textes d’urbanisme 
permet d’inscrire des objectifs propres aux communications électroniques dans les documents 
d’urbanisme, notamment les SCOT, de la responsabilité du syndicat mixte du Pays de Redon. 

Ces règles s’appliqueront à tout déploiement de réseaux, qu’il s’agisse d’un réseau d’initiative 
publique ou de tout réseau déployé spontanément par un opérateur. 

8.1 La mention des communications électroniques dans la réforme du 
SCOT de juillet 2010 

S’agissant du contenu du SCOT, l’article L.121-1 du code de l’urbanisme, relatif notamment aux 
dispositions communes au SCOT et au PLU, dans sa rédaction qui résulte de l’article 14 de la loi 
n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, précise que : 

« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 
déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement 
durable :  

 (…) 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement 
des transports collectifs ; » 

Le législateur a inscrit pour la première fois le développement des communications électroniques 
comme étant un des objectifs devant être poursuivi par les SCOT et PLU. 

En ce qui concerne les communications électroniques, le nouvel article L.122-1-3 précise que le PADD :  

« όΧύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όΧύ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 
électroniques ». 

Cette notion « d’objectifs » d’une politique de « développement des communications électroniques » 
est formulée largement, et les travaux parlementaires ne permettent pas de la circonscrire 
précisément, car ils n’expliquent pas le sens de cette nouvelle dimension. Au-delà de cette ambition 
générale, les implications plus précises en termes d’urbanisme et d’aménagement de l’espace devront 
être fixées dans le document d’orientation et d’objectifs du SCOT (DOO). 



 

Pays de Redon et Vilaine – Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 55 

Le DOO peut pour sa part – mais c’est une simple faculté, non une obligation –, selon le V du nouvel 
article L.121-1-5 : 

« (…) définir des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est subordonnée 
à l’obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de respecter : 

(…) 

2°) Soit des critères de qualité renforcés en matière d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques ». 

Cela permet d’insérer dans le DOO des éléments très précis en matière de communications 
électroniques, mais uniquement pour les zones à urbaniser. Cela pourrait par exemple concerner la 
consistance des infrastructures à déployer dans les zones nouvelles : type et nombre de fourreaux, 
emplacements pour les points de mutualisation sur le domaine public, adduction des bâtiments neufs, 
réalisation d’un réseau interne en fibre optique etc… 

S’agissant des zones déjà urbanisées, le nouveau texte relatif au DOO ne prévoit rien. Cela ne signifie 
pas pour autant qu’il ne peut traiter le sujet, car il doit préciser les objectifs du PADD, au nombre 
desquels figurent « le développement des communications électroniques ». Il ne pourra toutefois, pour 
les communications électroniques, être aussi prescriptif qu’il peut l’être, sur certains secteurs, en 
matière de densité, de stationnement ou encore de projets de transports publics, qu’il doit 
obligatoirement identifié. 

Les éléments propres aux communications électroniques du DOO devront donc être distingués selon 
que la zone est urbanisée ou pas ; ils seront d’autant plus prescriptifs qu’elle ne l’est pas. 

8.2 Les éléments qui peuvent être insérés dans le SCOT du Pays de Redon 

Le nouveau régime issu de la loi du 12 juillet 2010 impose clairement aux SCOT d’intégrer, dans leur 
réflexion, le développement des communications électroniques, mais les fonctions respectives du 
PADD et du DOO comme le niveau des prescriptions demeurent toutefois assez flous.  

Le plus logique semble de reprendre, pour ce sujet, la distinction générale qui voit le PADD identifier 
des objectifs dont le détail est ensuite fournis par le DOO. Si les nouvelles dispositions du DOO 
relatives aux communications électroniques ne visent explicitement que les zones à urbaniser, rien 
n’interdit que le chapitre du DOO relatif aux communications électroniques concerne également les 
zones urbanisées, mais avec un degré de prescriptions moindre. Surtout, au-delà de la fixation d’une 
ambition dans le DOO, l’objectif est de conduire les collectivités en charge de l’élaboration des PLU à 
imposer des prescriptions aux exploitants de réseaux. 

A cet égard, l’idée pourrait être d’insérer comme objectifs et orientations la volonté de parvenir à une 
couverture exhaustive du territoire en réseaux et services haut et très haut débit, en favorisant, via les 
documents et règles d’urbanisme, le déploiement d’infrastructures neutres et mutualisées. Ensuite, 
des prescriptions plus précises pourraient être insérées, comme : 

- Fixer un objectif de mutualisation de toute nouvelle infrastructure fixe ou mobile, qu’il s’agisse 
de fourreaux, de pylônes ou de la partie terminale des réseaux en fibre optique, en zone très 
dense comme en dehors ; 

- Détailler, le cas échéant, des obligations plus concrètes sur les futures zones à urbaniser 
(obligation de déploiement d’infrastructures de fourreaux présentant certaines caractéristiques 
jusqu’à l’intérieur de chaque logement, obligation de câblage optique de tous les logements, et 
de raccordement en fibre optique de tout nouveau programme immobilier d’habitation et/ou 
professionnel. 
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Ces objectifs pourront ensuite être transcrit de manière plus précise dans le règlement de voirie 
comme dans le PLU, leurs prescriptions s’imposant aux opérateurs occupant la voirie, comme le 
précise expressément  l’article L.47 du code des postes et des communications électroniques. 

Dans ce cadre, le règlement de voirie peut encadrer l’occupation du sol et du sous-sol de la voirie, en 
imposant par exemple la pose de fourreaux surnuméraire ou en encadrant la taille des armoires de 
rue susceptibles d’abriter les points de mutualisation des boucles locales FTTH. 

Ensuite, le PLU, par son règlement, peut notamment encadrer le déploiement de réseaux FTTH en 
aérien, en autorisant leur déploiement sur appui ou poteaux du réseau électrique, à condition que 
l’opérateur s’engage à les enfouir à ses frais en cas d’opération d’effacement coordonné de tous les 
réseaux. 

Pour inciter les communes et intercommunalités à adopter ce réflexe, mais aussi conforter la légalité 
de règles prescriptives imposées aux opérateurs, le plus sécurisant est de fixer des objectifs précis 
dans le SCOT. 

 
 
 

 



 

Pays de Redon et Vilaine – Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 57 

9 Plan d’action court/moyen terme à mettre en œuvre dans la 
perspective du projet 

Les conclusions de l’étude impliquent la réalisation de plusieurs tâches dans le courant de l’année 
2011. 

D’un point de vue institutionnel, il sera nécessaire courant 2011 : 

1) D’organiser le transfert de la compétence de l’article L.1425-1 du CGCT aux 5 EPCI par leurs 
communes membres ; 

2) D’engager un processus de consultation des 3 syndicats d’électricité (SYDELA, SDE 35 et SDEM) 
pour voir comment leurs compétences techniques pourraient être mobilisés, le cas échéant 
dans le cadre d’une convention de mutualisation de services entre les 5 EPCI et chacun d’entre 
eux ; 

3) D’intégrer le projet d’aménagement du Pays de Redon-Bretagne Sud aux SDTAN en cours 
d’élaboration sur les trois départements, ainsi qu’aux SCoRAN en cours de finalisation. 

En parallèle, d’un point de vue opérationnel, les tâches suivantes seront à réaliser courant 2011 : 

 La conclusion d’une convention de co-maîtrise d’ouvrage entre les 5 EPCI, pour lancer dans la 
foulée le marché de travaux de construction de la boucle (idéalement de conception-réalisation). 

Cette convention devra identifier le coordonnateur de l’ensemble de l’opération, ainsi que les 
modalités de passation (élaboration du dossier de consultation des entreprises et composition du 
jury) et d’exécution du marché (modalités de recette). 

 La poursuite de la coordination des actions, en parallèle de cette co-maîtrise d’ouvrage, dans le 
cadre fourni par le GIP du Pays de Redon-Bretagne Sud. Cela sera notamment nécessaire pour 
apprécier l’appétence des opérateurs pour la boucle de collecte, pour voir si et dans quelle mesure 
ils sont intéressés par l’acquisition de liens optiques, et approfondir les réflexions quant à la 
constitution de boucles locales FTTH à moyen long terme ; 

 De poursuivre la réflexion quant à la création d’une SPL d’exploitation de la boucle de collecte et 
des boucles optique de desserte. Si ces discussions ne débouchaient pas avant la construction de la 
boucle de collecte, un marché d’exploitation des fibres optiques sera nécessaire d’un point de vue 
transitoire. 

Ces différentes étapes sont résumées dans le schéma ci-dessous. 
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10 Glossaire 

 

DSL : Asymetric Digital Subscriber Line. Technologie de boucle locale utilisant la paire de 
cuivre des lignes téléphonies classiques. L’ADSL exploite des ondes hautes fréquences pour 
l’accès Internet, permettant ainsi l’utilisation simultanée du téléphone sur les basses 

fréquences. La notion d’asymétrie est liée au fait que le débit des données circulant vers l’abonné (flux 
descendant) est plus important que celui des données partant de l’abonné (flux montant). Les débits 
varient suivant la distance de l’utilisateur au central téléphonique. 

 

ARCEP : Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes. Anciennement 
A.R.T (Autorité de régulation des télécommunications) 

La loi du 26 Juillet 1996 prévoit que les activités de télécommunications s’exercent librement. La 
régulation consiste en l’application, par l’autorité compétente, de l’ensemble des dispositions 
juridiques, économiques et techniques qui permettent aux activités de télécommunications de 
s’exercer effectivement. 

La loi a confié cette mission au ministre chargé des télécommunications et à une institution 
indépendante : l’Autorité de Régulation des Télécommunications, mise en place le 5 janvier 1997. 

Le 20 mai 2005, l’ART est devenue l’ARCEP, le législateur ayant souhaité de lui confier également la 
régulation des activités postales. 

 

Article L.1425-1 : Article introduit dans le code général des collectivités territoriales (CGCT) par la loi 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique et définissant les compétences des 
collectivités territoriales en matière d’établissement et d’exploitation de réseaux de communications 
électroniques et de les mettre à la disposition d’opérateurs ; les collectivités peuvent également 
fournir directement les services aux utilisateurs après constat formalisé d’insuffisance des initiatives 
privées. 

Article L. 1425-2 : Article du Code général des collectivités territoriales imposant aux personnes 
publiques qui entendent élaborer ou faire évoluer un schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique d’en informer l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. La 
même procédure s'applique lorsque les personnes publiques qui ont élaboré le schéma directeur 
entendent le faire évoluer. 

 

ande Passante : Gamme de fréquence que peut transporter un média sans affaiblir le signal. La 
largeur de bande s'exprime en kilohertz (kHz) ou mégahertz (MHz). La bande passante 
détermine le débit et la qualité d’une liaison. 

 

Bit : Binary digit. Unité élémentaire permettant de mesurer une quantité d’informations. Un bit ne 
peut prendre que deux valeurs (par exemple : 0 et 1). L’ensemble des signes typographiques peut être 
représenté par des combinaisons de plusieurs bits ; on parle alors de byte. Généralement, il s’agit de 
combinaisons de 8 bits, appelées octets. 

 

Bits/s : Bits par seconde. Unité de mesure de la vitesse de transmission des données dans un réseau 
de télécommunications. S’exprime en Kbit/s ou en Mbit/s. 

 

A 

B 
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Bitstream : type d’offre de gros permettant aux opérateurs alternatifs de louer des accès haut débit 
qui ont été activés par France Télécom. Ils doivent pour cela avoir raccordé au préalable un ou 
plusieurs points de livraison du réseau de France Télécom. Ils sont alors en mesure de proposer des 
services haut débit de détail dans les zones où ils ne sont pas présents au titre du dégroupage. France 
Télécom proposent deux offres de gros de type bitstream : 

- l’offre de bitstream régional, régulée, qui suppose que l’opérateur a raccordé plusieurs points 

de livraison régionaux, et qui se décline en trois modalités : 

 "bitstream classique" si l’abonné conserve un abonnement au service 

téléphonique classique  

 "bitstream ADSL nu" si l’abonné n’a plus d’abonnement au service 

téléphonique classique  

 "DSL-E" (DSL-Entreprise), qui est une offre à débit garanti à destination d’un 

usage professionnel, sur un accès sans abonnement au service téléphonique 

- l'offre de bitstream national, livrée en région parisienne pour les FAI n’ayant pas déployé de 

réseau. Cette offre n’est plus régulée depuis septembre 2006, et son parc d’accès diminue 

rapidement. 

 

BLR : Boucle Locale Radio. Réseau de télécommunications utilisant les ondes hertziennes pour créer 
une boucle locale 

 

Boucle Locale : Désigne les infrastructures de transmission d’un réseau de télécommunications ouvert 
au public reliant les clients au point de présence de l’opérateur auquel ils sont rattachés. 

 

E2O : Collecte Ethernet Optique Opérateur. Offre France Télécom de liaisons Ethernet de type 
tronc-feuille à destination des opérateurs. 

 

 

ATAR : Délégation Interministérielle à l’Aménagement du Territoire et à l’Attractivité 
Régionale 

 

Dégroupage sur la boucle locale cuivre : dans l'approche générale de la déréglementation, le 
dégroupage consiste pour un opérateur de réseau à désolidariser les différentes capacités de son 
réseau (commutation locale, commutation de transport, distribution, ....) pour que celles-ci puissent 
être utilisées séparément par les différents concurrents. 

Le dégroupage du réseau de France Télécom concerne, depuis le décret du 13 Septembre 2000, la 
boucle locale. En d'autres termes, un opérateur concurrent peut utiliser les liaisons de la boucle locale 
de France Télécom pour atteindre directement un client, et ce, moyennant une rémunération 
spécifique à France Télécom. 

Dans le cas du dégroupage « total », l’intégralité des bandes de fréquences de la paire de cuivre est 
mise à la disposition des opérateurs alternatifs alors que dans le cas du dégroupage « partiel », seule 
la bande de fréquence « haute » de la paire de cuivre, utilisée pour l’ADSL, est mise à la disposition de 
l’opérateur alternatif. 

Il existe plusieurs options de dégroupage : 

C 

D 
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Option 1 : L’option 1 permet à un concurrent de France Télécom d’installer et de gérer ses propres 
équipements DSL dans les répartiteurs. Il a ainsi accès aux lignes téléphoniques de ses abonnés afin 
d’offrir ses propres services. 

Les options 3 et 5 permettent également à des opérateurs alternatifs de construire des offres haut 
débit pour le client final (offre de revente ou offres intermédiaires). Il s’agit de dégroupage de 
services. 

 

Dividende numérique : Ensemble des Fréquences libérées par l’arrêt de la télévision analogique et le 
passage à la TNT. Les fréquences libérées portent loin et pénètrent bien dans les bâtiments ; elles 
seront indispensables au très haut débit et aux services de communication audiovisuelle. 

 

DSLAM : Digital Subscriber Line Access Multiplexer. Equipement d’accès qui assure le multiplexage 
des raccordements ADSL des abonnés sur une liaison ATM haut débit. 

Le DSLAM se trouve au niveau des centraux téléphoniques (NRA) et fait la liaison entre les lignes 
téléphoniques des abonnés Internet et le réseau de l’opérateur. 

Les DSLAM sont récemment passés de la version 1 à la version 2. Cela a permis de raccorder un plus 
grand nombre d’abonnés par DSLAM et de mettre en place l’ADSL2 plus performant que l’ADSL. 

 

PCI : Établissement public de coopération intercommunale. Structure administrative 
regroupant des communes ayant choisi de développer un certain nombre d'aspects en commun. 

 
 Les EPCI à fiscalité propre (Communautés de Communes,  Communautés d’Agglomération, 

Communautés Urbaine) 
 Les EPCI sans fiscalité propre (Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU), Syndicat 

Intercommunal à Vocations Multiples (SIVOM) 

 

AI (Fournisseur d'Accès Internet) Opérateur proposant une connexion à Internet et gère les 
abonnements de ses clients. Le FAI effectue la liaison avec un point d’échange de données 
Internet permettant d’accéder au réseau mondial. 

 

Fibre noire : désigne une fibre optique brute installée mais qui n'est pas encore activée, ni à plus forte 
raison, utilisée. Elle est appelée ainsi car elle n'est pas encore alimentée par une source lumineuse. 
Ces fibres optiques noires sont parfois installées par des collectivités territoriales dans le cadre de 
Délégation de Service Public (DSP) pour encourager l'arrivée du haut débit sur leur territoire. 

 

Fibre optique : Câble composé de fils de silice de diamètre inférieur à celui d’un cheveu qui permet le 
transport sous forme lumineuse de signaux analogiques ou numériques sur longues distances avec de 
faibles pertes. 

 

FTTB : Fiber To The Building. Technologie consistant à remplacer les anciens câbles coaxiaux par de la 
fibre optique jusqu'au bâtiment, au pied de l’immeuble ou bien au niveau du pâté de maisons, à cent 
ou deux cents mètres de l’immeuble. La partie terminale, qui relie le domicile de l’abonné, demeure 
en câble coaxial. 

 

E 

F 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fibre_optique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Administration_territoriale
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FTTH : Fiber To The Home. Cette technologie consiste à amener la fibre optique jusqu’au foyer. 

 

FTTx : Fiber-To-The-... 

Le FTTx consiste à amener la fibre optique au plus près de l'utilisateur, afin d'augmenter la qualité et le 
débit de la connexion dont celui-ci pourra bénéficier. 

Cette technologie vient concurrencer les technologies DSL basées sur la paire de cuivre. L’utilisation 
mixte de la fibre optique et des technologies DSL permet de réduire les limites de capacité des 
technologies DSL liées à la distance entre l’utilisateur et le central téléphonique et peut constituer une 
étape intermédiaire dans le déploiement du FTTH. 

 

RIS : Ilots Regroupés pour l'Information Statistique. Les IRIS sont les briques de base en matière 
de diffusion de données locales. La France en compte environ 50 800 (50 100 en métropole et 700 
dans les DOM) 

 

IRU : Indefeasible Right of Use. Droit d'Usage Irrévocable ou Droit d'Usage à Long Terme. 

Contrat de mise à disposition de la fibre initialement utilisé dans les câbles sous-marins 
transatlantiques et généralisé aux câbles terrestres. Le bénéficiaire d'un IRU reçoit du propriétaire des 
biens la propriété d'un droit irrévocable d'usage sur ces biens et le droit de les exploiter et de les gérer 
comme s'il en était lui même propriétaire. Le droit de les vendre demeure lui entre les mains du 
propriétaire des câbles. Réglé en une seule fois à la livraison pour 10 ou 15 ans, l'IRU est un 
investissement incorporel pour le bénéficiaire et présente l'avantage de pouvoir être amorti 
comptablement. 

 

ME : Loi de Modernisation de l’Economie (4 août 2008) 

 

 

 

RA : Nœud de Raccordement d’Abonnés. Central téléphonique de l’opérateur historique 
France Télécom dans lequel aboutissent les lignes téléphoniques des abonnés, quel que soit 
leur FAI. On dénombre plus de 13000 NRA répartis sur le territoire français. Le répartiteur est 

un élément important du NRA. Il permet de faire un premier tri entre les lignes d’abonnés avant 
qu’elles soient relayées vers les DSLAM des FAI de chaque abonné. 

 

NRA-HD : Nœud de Raccordement Abonné – Haut Débit. Afin de couvrir une plus large partie de la 
population française en ADSL, L'opérateur France Télécom déploie des nouveaux "sous répartiteurs" 
appelés NRA HD. Le but du NRA HD est donc de couvrir certaines zones denses peu couvertes en ADSL. 
Pour cela, l'opérateur historique construit donc des nouveaux "petits répartiteurs" permettant de 
couvrir les "zones d'ombre". 

 

NRA ZO : Nœud de Raccordement Abonné Zone d’Ombre. Solution proposée par France Télécom 
pour palier au problème de zones blanches du haut débit. Elle consiste à mettre en place un DSLAM au 
niveau du sous-répartiteur dans un local autre afin de réduire la longueur des lignes, de diminuer 
l’affaiblissement et donc d’améliorer la couverture ADSL. 

I 

L 

N 



 

Pays de Redon et Vilaine – Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 62 

.NRO : Nœud de Raccordement Optique 

 

C : Point de Concentration 

 

Péréquation : mécanisme de redistribution qui vise à réduire les écarts de richesse, et donc les 
inégalités, entre les différentes collectivités territoriales. 

 

PM : Point de Mutualisation 

 

POP : Point Opérateur de Présence. Site où l’opérateur est présent. C’est le dernier site de 
transmission actif propre à l’opérateur avant le point terminal sur le réseau de l’opérateur pour 
écouler les flux gérés par l’opérateur et supportés par les Accès Dégroupés mis à sa disposition. 

 

plitter : Equipement passif (coupleur) utilisé dans le cadre d’une architecture FTTH PON passive 
placé à proximité de la zone à desservir. 

 

SR : Sous-Répartiteur. Le Sous-Répartiteur regroupe les lignes téléphoniques qui desservent 
l’utilisateur final au sein de la sous-boucle locale. 

 

riple Play : Désigne un Abonnement haut-débit comprenant un accès Internet, une offre de 
téléphonie sur IP et du flux vidéo (télévision sur IP). 

 
 

MTS : Universal Mobile Telecommunication System. Norme cellulaire numérique de 
troisième génération (3G). L’UMTS fait partie de la famille des technologies normalisées IMT 
2000. La Conférence Mondiale des Radiocommunications (CMR) de l’UIT de 1992 a désigné, 
au plan mondial, la bande de fréquences 1885-2025 MHz et 2110-2200 MHz, soit 230 MHz, 

comme bande d’accueil pour les services mobiles de troisième génération. 

 

IFI : « Wireless Fidelity ». Technologie de réseau local sans fil basée sur la norme IEEE 
802.11 permettant de créer des réseaux locaux sans fils à haut débit et de relier des 
ordinateurs à une liaison haut débit. 

 

DSL : … Digital Subscriber Line. Ensemble des technologies DSL de transmission 
asymétriques (ADSL) et symétriques (SDSL) de données haut débit sur les paires de cuivre du 
réseau téléphonique. 

 

one blanche : Secteur géographique non desservi par un service de communication 
électronique. On parle de zones blanches pour la téléphonie mobile et de zones blanches pour 
l’accès haut débit à Internet. Il s’agit le plus souvent de territoires ruraux. 

 

Zone grise : Zone desservie en haut débit mais non concurrentielle.  

P 

S 
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U 

W 

x 
Z 
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